
26 SEPTEMBRE 1862 wr AHM 
ST. 11069 

■rir-

'la 
ifî. 
.'Sit 
SU 

ïM 26 SEPTEMBRE 1862 

17" 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICBJRES. 
Un an, . 

«g fr___ Trois mois, la fr. 
HUE BARI.A y - DU -PAli 1 S , 

JLM 

Change portai, 

CIVILE 

"v,laC"0n'et"du rédacteur en chef.' 
,ei.LB. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

/,»■ Suppression d'enfant; question au jury; Cour 
tWm-°Il m^linn H« nièces - Cnnr H'assises : 

$o «ai essaime* 
,„. — Tribunal civil de la Seine (vacations) : 

r
P
 journal le Pays; congédiement d'un secrétaire de 
djetion; dommages-intérêts; responsabilité de l'ad-

ministration 
,l0i cnW*11" 

"mppr 
. • communication de pièces ; Cour d'assises 

serment ; témoins j experts ; tour tt assises; renvoi des 
j,
ir

és dans la chambre de leurs délibérations. — Tri 
\
m

l correctionnel de Paris (6e ch.) : Publication, 
Jy autorisation, d'un journal traitant de matières 
fXoOBomie sociale; attaque au respect dû aux lois. — 
tribunal correctionnel d'Orléans ; Une rancune de 
charretier. 

ij
tllia

,a ÉTRANGERS. — tour centrale criminelle : Ou-
fatàrè de la session des assises; assassinats et trieur* 

lreS
; affaire W. Roupell. 

'PARIS, 25 SEPTEMBRE. 

0a1jt jwsla partie non officielle du Moniteur : 

i. motion romaine étant devenue depuis quelque 
, , lS principal de la polémique des journaux, \l 

I vJe opportun de faire connaître les efforts que le 
tSteat ce l'Empereur a tentés en dernier peu 

Iffloenerentre le Saint-Siège et l'Italie une concilia-
' a„i„a pas cessé d'être le but de sa politique. Nous 

IibiL donc la lettre que l'Empereur a adressée au mi-
todœaffaires étrangères au mois de mai dernier et la 
inepoBdance qui en a été la suite entre M. Thouvenol 
H ambassadeur de Sa Majesté à Rome ; 

« 20 mai 1802. 
« Monsieur le ministre, 

« Plus la force des choses nous maintient, relativement 
à la question romaine, dans une ligne de conduite éga-
lement éloignée des deux partis extrêmes, plus cette li-
gué doit être nettement tracée, pour préveuir désor-
mais l'accusation sans cesse renouvelée de pencher tan-
tôt d'un côté, tantôt de l'autre, 
i Dqiuis que je suis à la tête du gouvernement en 
France, ma politique a toujours été la même vis-à-vis 
de l'/ia'lia : seconder les aspirations nationales, engager 
k Pape à en devenir le soutien plutôt que l'adversaire; 
en un mot, consacrer l'alliance de la religion et de la 
liberté. 

i Depuis l'année 1849, où l'expédition de Rome fut 
Lfc^ft?, toutes mes lettres, tous mes discours, toutes 
jlttdépêches de mes ministres ont invariablement ma-
itfciectile tendance, et, suivant les circonstances, je 
«Kmuieuue avec une conviction profonde, soit à la 
f îefed'au pouvoir limité, comme Président de la Répu-j'Mi'lue, suit à la tête d'une armée victorieuse sur les 

■'bords du Mincio. 

' Mes efforts, je l'avoue, sont venus jusqu'à présent se 
' l>nser contre des résistances de toutes sortes, en pré-
puce de deux partis diamétralement opposés, absolus 

•iffls leurs haines comme dans leurs convictions, sourds 
w conseils inspirés par le seul désir du bien. Est-ce 

raison pour ne plus persévérer et abandonner une 
« grande aux yeux de tous et qui doit être féconde 

«bienfaitspour l'humanité? 
111

 y a urgence à ce que la question romaine reçoive 
* solution définitive, car ce n'est pas seulement en 

P * qu'elle trouble les esprits ; partout elle produit te 
^désordre moral, parce qu'elle touche à ce que 

me a le plus à cœur, la foi religieuse et la foi 

cause 

nuque. 

naque parti substitue aux véritables principes d'é-
* ^ de justice son sentiment exclusif. Ainsi, les 

^ oubliant les droits reconnus d'un pouvoir qui dure 
^dix siècles, proclament, sans égard pour une 
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 fa peuples, condamnent sans scrupule une 
™ l'Italie à une immobilité et une oppression '"«îles • "'"UVU.UK oi une oppression 

?,tbout comme s',1il"? ?sposent d'un P°uvoir encore 
dema 

111 e« soit, le devoir des hommes d'Etat est 

Vod 6tait abattU' et les autres d'UQ Peu-
' Quoin ! a vivre comme s'il était mort. 

Ecb, 
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t ?" 'Sans d(î de^ causes oppo-a se récoacilier, 

« Quel est d'abord l'intérêt de l'Italie ? C'est d'écarter 
« autant qu'il dépend d'elle les dangers qui la menacent, 
« d'atténuer les inimitiés qu'elle a soulevées, enfin de 
« renverser tout ce qui s'oppose à sa légitime ambition 
« de se reconstituer. Pour vaincre tant d'obstacles, il faut 
« les envisager froidement. 

« L'Italie, comme Etat nouveau, a contre elle tous ceux 
« qui tiennent aux traditions du passé ; comme Etat qui 
« a appelé la révolution à son aide, elle inspire la dé-
« fiance à tous les hommes d'ordre. Ils doutent de sa vi-
« gueur à réprimer les tendances anarchiques, et hési-
« tenta croire qu'une société puisse s'affermir avec les 
« mêmes éléments qui en ont bouleversé tant d'autres. 
« Enfin, à ses portes, elle a un ennemi redoutable, dont 
« les armées et le mauvais vouloir facile à comprendre 
«- seront longtemps encore un danger imminent. 

« Ces antagonismes déjà si sérieux le deviennent da-
« vautage en s'appuyant sur les intérêts de la foi cathoti-
« que. La question religieuse aggrave de beaucoup la si-
ci tuation et multiplie les adversaires du nouvel ordre de 
« choses établi au-delà des Alpes. 11 y a peu Je temps, le 
« parti absolutiste était le seul qui lui fût contraire. Au-
« jourd'hui, la plupart des populations catholiques en Eu-
<r rope lui sont hostiles, et cette hostilité entrave non seu-
» lement les intentions bienveillantes des gouvernements 
« rattachés par leur foi au Saint-Siégc, mais elle arrête 
« les dispositions favorables des gouvernements protes-
« tants ou schismatiques qui ont n compter avec une frac-
ci tion considérable de leurs sujets. Ainsi, partout, c'est 
« l'idée religieuse qui refroidit le sentiment public pour 
« l'Italie. Sa réconciliation avec le Pape aplanirait bien 
B des difficultés et lui rallierait des millions d'adversaires. 

« D'autre part, le Saint-Siège a un intérêt égal, s-inon 
« plus fort, à cette réconciliation ; car si le Saint-Siège a 
a des soutiens zélés parmi tous les catholiques fervents, il 
« a contre lui tout ce qui est libéral en Europe. Il passe 
« pour être en politique le représentant des préjugés de 
o l'ancien régime, et, aux yeux de l'Italie, pour être l'en-
« nemi de son indépendance , le partisan le plus dévoué 
« de la réaction. Aussi est-il entouré des adhérents les 
« plus exaltés des dynasties déchues, et cet entourage 
« n'est point fait pour augmenter en sa faveur les sympa-
« thies des peuples qui ont renversé ces dynasties. Ce-
ci pendant, cet état de choses nuit moins encore au Sou-
ci verain qu'au Chef de la religion. Dans les pays catholi-
« ques oU les idées nouvelles ont un ^rand empire, les 
« hommes même le plus sincèrement attachés à leurs 
n croyances sentent leur conscience se troubler et le doute 
« entrer dans leurs esprits, incertains qu'ils sont de puu-
« voir allier leurs convictions politiques avec des princi-
cc pes religieux qui sembleraieut condamner la civilisation 
« moderne. Si celte situation, pleine de périls, devait se 
ci prolonger, les dissentiments politiques risqueraient d'a-
« mener des dissidences fâcheuses dans les croyances 
« mêmes, 

« L'intérêt du Saint-Siège, celui de la religion exigent 
« donc que le Pape se réconcilie avec l'Italie ; car ce sera 
« se réconcilier avec les idées modernes, retenir dans le 
<: giron de l'Eglise deux, cents millions de catholiques, et 
« donner à la religion un lustre nouveau en montrant la 
« foi secondant les progrès de l'humanité, 

« Mais snr quelle base fonder une œuvre si désirable? 
« Le Pape, ramené à une saine appréciation des cho-

« ses, comprendrait la nécessité d'accepter tout ce qui 
« peut le rattacher à l'Italie, et l'Italie, cédant aux con-
« seils d'une sage politique, ne refuserait pas d'adopter 
« les garanties nécessaires à l'indépendance du Souve-
« rain Pontife et au libre exercice de son pouvoir. 

« On atteindrait ce double but par une combinaison 
ci qui, eu maintenant le Pape maître chez lui, abaisserait 
ce les barrières qui séparent aujourd'hui ses Etals du reste 
ce de l'Italie. 

« Pour qu'il soit maître chez lui, l'indépendance doit 
ce lui être assurée, et son pouvoir accepté librement par 
« ses sujets. Il faut espérer qu'il en serait ainsi, d'un côté, 
« lorsque le gouvernement italien s'engagerait vis-à-vis 
<( de la France à reconnaître les Etats de l'Eglise et la 
« délimitation convenue ; de l'autre, lorsque le gouverne-
ce ment du Saint-Siège, revenant à d'anciennes traditions, 
« consacrerait les privilèges des municipalités et des pro-
« vinces de manière à ce qu'elles s'administrent pour 
« ainsi dire elles-mêmes, car alors le pouvoir du Pape, 
« planant dans une sphère élevée au-dessus des intérêts 
« secondaires de la société, se dégagerait de cette res-
« ponsabililé toujours pesante et qu'un gouvernement fort 
ce peut seul supporter. 

« Les indications générales qui précèdent ne sont pas 
« un ultimatum que j'aie la prétention d'imposer aux deux 
ce partis en désaccord, mais les bases d'une politique que 
« je crois devoir m'efforcer de faire prévaloir par notre 
ci influence légitime et nos conseils désintéressés. 

ce Sur ce, je prie Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde. 
« NAPOLÉON. » 

Le Moniteur fait suivre cette lettre du texte des dépê-
ches échangées à la date des 30 mai et 24 juin 1862 en-
tre S. Exc. M. Thouvenel, ministre des affaires étrangè-
res, et M, iegjurqujs de Lavale.ue3 ambassadeur de France 

à Rome. L'étendue de ces documents ne nous permet pas 
de les ^produire dans leur intégrité. Nous nous bornerons 
à eonsuter que, dans sa dépêche du 30 mai, M. le minis-
tre desaffaiies étrangères de France écrivait à M. de La 
Valette : 

« Sa Majesté a daigné préciser, dnns une lettre qui m'est 
adressé1, ks idées que lui ent inspirées de longues et sérieu-
ses réffcxions sur la situation respective du Saint-Siège en 
Italie. 

« Vois trouverez ci jointe, monsieur le mirquis, une co-
pie de jet important document, et les considérations si plei-
nes d'élévation, de lucidité et de force qui y sont développées 
vous iidiqueront, avec une autorité qua loutcommentaire do 
ma par, amoindrirait, le terrain où vous auriz à vous placer 
dans ves entretiens avec le cardinal Anionelli et le Saint Père 
lui-méne. » 

Pins loin M. Thouvenel formulait les conditions qui 
semblaent au gouvernement de l'Empereur les plus 
propres à garantir en face de l'état de choses récem-
ment inauguré dans la Péninsule, l'indépendance, la di-
gnité et la souveraineté du Saint Siège. Ces conditions, 
M. de Lavalette les rappelait et les résumait ainsi dans sa 

« 1° Le maintien du statu quo territorial, le Saint-Père 
se résignant, sous toutes réserves, à n'exefeer sou pouvoir 
que sur les provinces qui lui restent, tandis que l'Italie 
s'engjigerait, vis-à-vis de la France, à respecter celles 
que lEglise possède encore. Le Souverain Pontife con-
sentait à se prêter à cette transaction, le Gouvernement 
de l'Empereur devait tâcher d'y faire participer les puis-
sances signataires de l'acte général de Vienne. 

ci 1° Le transfert, à la charge de l'Italie., de lapins 
grande partie, sinon de la totalité, de la dette romaine. 

ci ^la consutunon', au profit du Saint Père, d'une 
liste ci\ile destinée à compenser les ressources qu'il ne 
trouvt'tiit, plus dans le nombre réduit de ses sujets. Eu 
prenati.d'initiative de cette proposition auprès des puis-
sances européennes, et plus particulièrement auprès de 
Celles ejui appartiennent au culte catholique, la Fi ance de-
vait s'engager, pour sa part, à contribuer dans la propor-
tion d'une rente de 3 millions à l'indemnité offerte au 
chef d<; la catholicité. 

« 4° La concession par le Saint Père de réformes qui, 
en lui ralliant ses sujets, consolideraient à l'intérieur un 
pouvoir déjà protégé au dehors par la garantie de la 
France et des puissances européennes; » 

M. le ministre dea affaires étrangères terminait ea dé-
pêche du 30 mai en di>anl à M. de Lavalette : « Vos dé-
marches, afin de répoudre aux sentiments de bieuveil-
lauce qui animent Sa Majesté, n'auront naturellement 
rien de comminatoire. » — Le ministre ajoutait : 

« Vous aurez pourtant à laisser pressentir, si l'on vous 
oppose aussi catégoriquement que par le passé la theoi ie rie 
l'immobilité, que le gouvernement de l'Empereur ne saurait 
y conformer sa conrluLe, et que, s'il acquérait malheureuse-
ment la certitude que ses elforts pour décider le Saini-Père à 
accepter une transaction fussent devéèus désormais inutiles, 
il lut faudrait, tout en sauvegardant autant que pos-ible les 
intérêts qu'il a jusqu'ici couverts de sa sollu iturle, aviser à 
sortir lui même d'une situation qui, en se prolongeant au-
delà d'un certain terme, fausserait sa politique et ne servirait 
qu'à jettr les esprits dans un plus grand désordre... » 

En répondant à M. Ihouvetiel, M. le marquis de Lava-
lette lui écrivait, le 24 juin J 862, qu'il s'était empressé 
d'entretenir le cardinal secrétaire d'Etat des propositions 
développées dans la dépêche de S. Exc. M. le ministre 
des affaires étrangères de France. M. de Lavalette ajou-
tait : « A notre seconde entrevue, je lui en avais donné 
lecture in extenso, et Son Eminence l'avait hier sous les 
yeux lorsque, dans une quatrième conférence résumant 
toutes les précédentes, elle a opposé aux ouvertures dont 
j'étais l'interprète un refus que tout porte à me faire 
considérer comme définitif. C'est sous sa dictée, pour 
ainsi dire, que j'en ai reproduit les termes, » 

M. le marquis de Lavalette rendait compte ensuite avec 
détail à M. le ministre des affaires étrangères de la dis-
cussion qui avait eu lieu entre lui et le cardinal Antonelli^ 
et qui avait rempli quatre entrevues consécutives. L'am-
bassadeur de France terminait, ainsi sa dépêche : 

« Pénéiré des considérations développées dans les instruc-
tions de Votre Excellence, comme des vues si généreuses, si 
élevées qui ont dicté à l'Empereur ce nouvel effort dans le 
sens d'une conciliation désirable à tant de titres, j'ai la con-
science d'avoir épuisé, dans la limite de mes forces, tous les 
moyens de justifier les propositions dont jetais l'interprète.» 
J'ai rainement représenté au cardinal secrétaire d'Etat que 
les sérupules de conscience dans lesquels se résumaient les 
objections du Saint-Siège, pouvaient et devaient céder devant 
les réserves de droit que nous nous étions toujours déclarés 
prêts à admettre do sa part. Ces réserves, la cour do Rome 
les avait formulées à d'autres époques ; en les reproduisant 
aujourd'hui dans les termes qu'elle jugerait le plus conve-
nables, elle restait fidèle à ses principes autant qu'à ses tra-
ditions politiques. Dans les précédents auxquels je faisais al-
lusion, ie Saint-Père trouvait non seulement sa complète jus-
tification, mais un exemple à suivre. Ën maintenant le droit, 
il obéissait à sa conscience; en admettant le fait, il donnait' 
satisfaction à la prudence, à la paix et à la charité. 

« Quel immense intérêt n'avait pas le Saint-Siège à sortir 
d'une situation impossible à prolonger, à entrer dans la seule 
voie de salut qui lui fût offerte, à se réconcilier avec l'Italie 
dont ses destinées ne pouvaient être séparées, comme avec 
les populations dont le soin lui avait été confié, à voir assu-
rer par un acte solennel, entouré d'une garantie européenne, 
un territoire que notre seule présence lui avait conservé jus-
qu'ici, à accepter, dans de légitimes compensations, les condi-
tions de dignité et d'indépendance indispensables au libre 
exercice de ses droits spirituels, à rendre moins lourde aux 
fidèles une contribution mesurée, aujourd'hui, bien moins à 
leur piété qu'à des ressources nécessairement de plus en plus 
limitées; de sauver enfin par des concessions dont l'histoire 
de l'Eglise offrait plus d'un exemple, mais jamais dans des 
circonstances aussi pressantes : Rome, de ses souffrances et de 
son isolement ; l'Italie, d'une rupture définitive avec la Pa-
pauté ; l'Europe, des graves complications qu'elle redoute; les 
couscicnces, du trouble qui les agite; la foi, du schisme qui la 
monace ; l'Eglise elle-même, d'une des plus rudes épreuves 
qui l'aient jamais attendue. 

« Lorsque la France, il y a six mois à peine, a invité le 
Saint-Pôre à s'entendre avec elle, en principe et sans en fixer 
les bases, sur une transaction destinée à asiurer sou indé-
pendance, ses ouvertures ont été repoussées par une fin de 
nou-recevoir absolue, Sa sollicitude ne s'est point lassée. Le 

iu coin du quai dé !'horloa«\t 
i-v^ • * Paris. 

(Itn lettres doivent être uffranchie 

Gouvernement de l'Empereur vient de formuler et de FOU-
mettre au Saint Siège les propositions les plus i xphe'neg. 
Gh;i.rgé de les transmettre, je constate, avec le même regret, 
qu'elles ont eu le même sort. 

« Veuillez agréer, etc. 
» LAVALETTE. « 

Nous regrettons que le défaut d'espace ne nous ait pris 
permis de reproduire dans sou entier l'importante cor-
respondance de S. Exc. M. le ministre des affaires étran-
gères et de l'ambassadeur de Frauce à Rome. Eu indi-
quant très sommairement la nature de celte correspon-
dance et en en donnant les courts extraits qui précèdent, 
nous avons essayé, du moins, de faire eonn-trre, le résul-
tat des elforts tentés en de nier lieu par le Gouvernement 
de l'Empereur auprès du Saint-Siège. — E. Gallien. 

JUSTICE CIVILE 

TRIfiUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. DeVsvaux. 

Audience du 12 septembre. 

LE jocnxAL le Pays. — CONGÉDIEMENT D'UN SECHÉTAIBE 

I)E LA IIÉDACTION. — DOMMAGI-S-l\Tlil ETS. — «IS il'S»-
BILITÉ DIS L'ADIIIMSTKATIOS ET DU IlEUACTEUH EN tffkp, 

I. La position de secrétaire de larèdaclbmdunsun journal irii-
plùjue une cerluine fixité, et l'on ne peut congédier du j iur 
ou lendemain ces e uployés sans leur allouer une indem-
nité de renvoi. 

II. les engagements pris par le rédacteur en chef d'un jour-
nal envers un employé lient l'administration à l'égard de 
cet employé. 
Ces solutions, qui ne manquent ni d'intérêt m d'impor-

tance, sont intervenues dans les eireonsiauees suivantes 
que va faire connaître M" Maurice Joly, avocat, de M. Gau-
trelet, demandeur en dommages-intérêts, coDtre MM. 
Graudgùiffot et Raraton, rédacteur en chef et gérant du 
journal le Pays. 

Me Maurice Joly expose ainsi les faits de la cause : 

M.James Gnutrelet, mon clipnt, précédemment sociétaire 
de la rédaction du journal le Pays, vient, vous dfmandV ré-
paration du préjudice qui lui a eié causé tant p ir l'adminis-
tration que par la ré laction de ce journal, qui est loin'dVfi 
user d'une manière officieuse à l'égard de ses employés, ainsi 
que vuu» alleu lu voir. C.utta adniinistraiion p use avoir, 
quand et Comme il lui pl ût, le droit de les renvuyer. Il ar-
rive aussi qu'elle réduit leurs appointements, ou se dispense 
de les pay, r, Buivànt 1 s cireor^tances. C'est ce qui a eu Heu 
à l'igird de M. J.unes GuitreL t. 

Au mois d'o'-tohre dernier, quand M. GmnHguillot passa dix 
Constitutionnel au Pays, il amena avec lui M. Gautrelet, 
qu'il p'aça comme BÉOiôtaire de la rédaction dans cjournij, 
aux appointements de 250 fnincs par mois Le Tribunal sait 
quo le réd.icteur en chef d'un grand journal y jouit d'une 
sorte d'omnipotence ; c'est lui qui nomm*, qui choisii le per-
sonnel de la rédaction ; il garde ou congédie qui bon lui 
semble; il est en outre, cha)ue ino.8, l'ordonnateur dt-s dé-
penses i)fi"'rentes à la rédaction; c'est du moins ainsi que les 
choses som organisées au Pays. Deux cent cinquante francs 
attribués à M. G.iutielet en sa qualité de secrétaire de la ré-
daction, c'était bien mo leste : dépouiller la correspondance 
des départements, lire les manuscrits, revoir les épreuves, 
passer son temps dans l s bureaux depuis le ma'in jusqu'au 
soir, c'est une !àche difficile, p eine de responsabilités, et qui 
est généralement beaucoup pins rémunérée. 

Quoi qu'il en soit, les conventions étaient faites ainsi, et 
j'ajoute que l'on n'avait qu'à se louer de la manière dont mon 
client s'acquittait de ses fonctions, lorsqu'au mois de mars 
dernier, sans avertissement préalable, on jugea à propos de 
lui réduire, permettez-moi le mot, de lui rogner ses appointe-
ments. Le ciissier lui déclara qu'il n'avaitplus que lait francs 
à sa disposition et qu'il en s ..Tait ainsi les mois suivants.-
Placé au journal par If; Grandguillot, no relevant que de lui 
seul, M. Gautrelet va immédiatement en référer au rédacteur 
en chef, qui s'étonne, s'indigne même, dit que c'est un mal-
entendu, qu'il varra M. le vicomte d'Anchald, administrateur 
des deux Journaux Iléunis, et que tout sera réglé le mois sui-
vant; mais le mois suivant il n'y a encore que 150 franr.s à 
la caisse pour M. Gautrolet: la situation voulait être éclairci'e. 
M. Gautrelet alla immédiatement trouveri\I. Baudoz, adminis-
trateur particulier du journal, afin d'obtenir une explication ; 
mais M. Eaudoz l'arrêta aux premiers mots, en lui disant qu'à 
partir de ce jour il cessait de faire partie de la rédaction du 
journal. A cette nouvelle, M. Grandguillot, immédiatement 
prévenu par M. Gautrelet, manifeste encore la plus grande sur-
prise : C'est impossible ! s'écrie-t-il ; cela ne peut pas être, cela 
ne sera pas^Rref, il déclara qu'aVaiitseul le droit, PU sa qualité 
de rédacteur en chef, de composer comme il l'entendait sou 
personne^ il maintenait M. Gautrelet au journal ; en consé-
quence, il l'invita formellement à continuer son travail dans 
les bmvaux jusqu'à ce que sa situation lut régularisée. Quant 
aux 150 francs que l'on vous offre, ajouta-t-il, vous en avez 
besoin, prenez-les- comme un à-compte, l'arriéré vous sera 
payé le mois prochain; tout sera rétabli comme par le p.asté; 
j'en fais mon affairé personnelle'. 

Devant des assurances aussi réitérées, aussi positives, M. 
Gautrelet reprit, confiance. Il n'avait cessé jusqu'alors d'être 
traité comme un ami par M. Grandguillot, il avait besoin do 
son emploi, il s'en acquittait bien. Comment eût-il pu sup-

u.u^
s
„..„ pas l intenuon cte tenu M paroi-

grands journaux sodt assiégés par des influences qui so 
croisent,|qui se mêlent, qui se combattent dans tous les sens, 
et qui font du journalisme l'élément le plus incertain et le 
plus variable qui fût jamais. 

Le mois suivant arriva; non seulement l'arriéré ne fui pas 
payé à M. Gautrelet, maison lui répondit à la caisse qu'on 
ne le connaissait pas, qu'on ne lut devai', rien, qu'il ne fai-
sait plus partie delà rédaction. Nouvelles réclamations, de M. 
Gautrelet auprès de M. Grandguillot ; nouvelles assurances 
de M. Grandguillot que tout s'arrangera, qu'il verra M. le vi-
comte d'Anchald. 

Mais M. d'Anchald est introuvable; il est, au gré de M. 
Grandguillot tantôt absent, tantôt malade, tanrût la à chasse, 
tantôt en voyage; tantôt il l'a vu, mais tout n'est pas encore 
arrangé ; tantôt tout est arrangé,jmais iljfaut attendre tel jour, 
telle date, pour le règlement des;comptest: que, vous dirai je? 
en remettant M. Gautrelet de mois en .mois, do semaines en 
semaines, de jours en jours on parvint à lui faire prendre pa-
tience jusqu'au, mois'de juillet. Ce devait àtre la date défini-
tive, elle n'amena aucun résultat, et les prétextes allaient re-
commencer, mais lo moment étnit ivenu d'en iimr. Abusé, 
lassé-, fatigué par des promisses qui n'aboutissaient Jamais, 
privé des ressources de son travail qu'il avait donné giatuite-
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îment pendant près de trois mois, M. Gautrelet après avoir fait 
preuve d'une paiience inconcevable, après avoir épuisé toutes 
les voies amiables, a dû s'adresser enfin à la justee. 

Après cet exposé, M* Maurice Joly examine la responsabi-
lité tant à l'égard du rédacteur en chef que du gérant du 
journal, et lit au Tribunal un écrit de M. Grandguillot, qui 
impliquait de la part de ce dernier l'engagement de conser-
ver au moins un certain temps M. Gautrelet dans sa position 
de seorétaire de la rédaction : puis il établit le préjudice qui 
a été causé à son client, 

Personne ne su présentait pour les défendeurs, qui se 
bornaient à conclure à l'iucompétence de la chambre des 
vacations. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. le 
substitut Cadet de Vaux, a rendu le jugement suivant: 

« Sur la compétence de la chambre des vacations, 
t Attendu qu'il s'agit d'appoiratemeutsfekts à un employé, 

qu'il y a urgence, et que la chambre des vacations est régu-
lièrement saisie ; * 

» Attendu qu'il est constant que Gautrelet a été employé 
au journal le Pays en qualité de secrétaire de la rédaction 
aux appointements de. 250 fs. par mois ; 

« Q.ie pour les mois de mars et avril 1862, il a reçu seule-
ment 300 fr. sans qu'il ait consenti à aucune modification 
des convrntions primitives, et seulement à titre d'à-compte; 

« Que dès lors il lui pst dû 200 fr. d'arriéré pendant les 
mois de mars et d'avril; 

« Que pendant les mois de mai, juin, juillet, Gautrelet a 
continué à travailler dans les bureaux du Pays, notamment 
en dépouillant di-s journaux de département; 

« Que dès lors il est dû de ce chef une somme de 750 fr.; 
« Sur la demande de dommages intéiêts : 
« Attendu que l'emploi de Gautrelet au Pays était pure-

ment administratif, et que son remplacement immédiat et 
sans avertissement préalable donné à un terme suffisant ne 
pouvait être rendu nécessaire parles exigences politiques de 
la rédaction ; 

« Attendu que ce remplacement n'est justifié par aucune 
faute de sa part ; 

« Que dès lors Grandguillot et Baraton ont contrevenu 
aûxconditons du contrat qui les liait envers Gautrelet; 

« Qu'en effet, il ne peut appartenir à l'administration d'un 
journal de renvoyer brutalement les hommes employés à 
l'administration, et de les priver ainsi du temps nécessaire 
pour se pourvoir d'un emploi nouveau; 

« Attendu qu'en agissant ainsi Grandguillot et Baraton 
ont causé à Gautrelet un préjudice dont il lui est dû répara-
tion; ; . 

« Que le Tribunal a les éléments suffisants pour fixer le 
montant du préjudice à 2,000 fr.; 

« Par ces motifs, 
« Retient l'affaire en vacation, condamne Grandguillot et 

Baraton conjoimement et solidairement à payer à Gautrelet : 
1» la somme de 750 fr. pour arriéré d'appointements; 2° celle 
de 2,000 fr. à titre de dommages-intérêts. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Faustin-Hélie, conseiller. 

Bulletin du 25 septembre. 

SUPPRESSION D'ENFANT. — QUESTION AU JURY. 

11 n'est pas nécessaire que la question posée au jury 
appelé à statuer sur une accusation de suppression d'en-
fant, énonce cette circonstance que l'enfant supprimé avait 
eu vie. La réponse affirmative du jury à la question de 
savoir si la personne d'un enfant a été supprimée, indique 
suffisamment que cet enfant a eu une personnalité, qu'il 
a vécu. Une opinion contraire, sur ce point, de la part du 
jury, aurait fait disparaître à ses yeux la criminalité du 
tait, et euliaîué, de sa paît, uao réponse négative. (Ar-
ticle 345 du Code pénal.) 

Rejet du pourvoi de la femme Jalouneix, née Dupert, 
de Jacques Jalouneix et de la veuve Jalouneix, contre un 
arrêt de la Cour d'assises de la Haute-Vienne, du 22 août 
1862, qui condamne les deux premiers à vingt ans de 
travaux forcés, et la dernière à cinq ans de prison. 

M. Le Sérurier, conseiller rapporteur; M. Savary, avo-
cat général, conclusions conformes. Plaidant, Me Achille 
Monn. 

COUR D ASSISES. COMMUNICATION DE PIÈCES. 

Il n'y a pas atteinte au droit de défense pour défaut de 
communication au défenseur de pièces qui ont été remises 
au jury, à raison de ce que ces pièces n'auraient été 
jointes au dossier qu'après l'examen du dossier par le dé-
fenseur, si d'ailleurs leur jonction a eu lieu avant l'ou-
verture des débats, puisqu'alors il dépendait du défenseur 
et de l'accusé lui-même de se faire encore communiquer 
ie dossier. 

Peu importe même qu'il se trouvât parmi ces pièces 
1* un acte de naissance indiquant que la victime de l'at-
tentat à la pudeur poursuivi avait moins de onze ans, ce 
qui a servi pour la position des questions -, 2° un autre 
acte de naissance prouvant que l'accusé n'avait pas 
soixante ans, comme le disaient l'arrêt de renvoi et l'acte 

«d'accusation, ce qui lui a fait refuser l'application de la 
loi d'après laquelle les sexagénaires ne doivent pas subir 
la peine des travaux forcés. Les questions d'âge pouvaient 
être discutées par la défense, selon ce qu'elle savait, et 
son silence à cet égard doit faire présumer qu'elle accep-
tait les indications données dans le débat. 

Rejet du pourvoi de Reausoleil contre un arrêt de la 
Cour d'assises de l'Isère, du 30 août 1862, qui le con-
damne à quinze ans de travaux forcés pour attentat à la 
pudeur. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Savary, avo-
cat-général, conclusions conformes; plaidant, M* Achille 
Morin. 

COUR D ASSISES. SERMENT. — TÉMOINS. — EXPERTS. 

Une personne qui, dans le cours de l'instruction qui a 
précédé le renvoi de l'accusé devant les assises, a été 
chargée d'une mission comme expert, doit, si elle est ci-
tée comme témoin devant la Cour d'assises, y prêter le 
serment de témoin, et non celui d'expert. 

Rejet du pourvoi d'Anna Le Demnat contre un arrêt de 
la Cour d'assises du Morbihan, du 3 septembre 1862, qui 
l'a condamnée à dix ans de travaux forcés pour infanti-
cide. 

M. VictorFoncher, conseiller rapporteur; M. Savary, 
avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — RENVOI DES JURÉS DANS LA CHAMBRE DE 

LEURS DÉLIBÉRATIONS. 

Ce njest pas par le président de la Cour d'assises, mais 
par la Cour d'assises elle-même, que doit être ordonné, 
s'il y a lieu, le renvoi des jurés dans la salle de leurs dé-
libérations pour régulariser leur déclaration, spécialement 
pour que le chef du jury appose de nouveau, au-dessous 
de la colonne des réponses, la signature qu'il avait placée, 
par mégarde, au-dessous de la colonne des questions. 
Mais l'excès rie pouvoirs qu'a commis le président en or-
donnant lui-même le renvoi, n'emporte pas nullité si au-
cun préjudice n'en a pu résulter pour l'accusé, si, notam-
ment, la décision du jury n'a pas été modifiée par suite 
du renvoi. x 

Rejet du pourvoi d'Antoinette Faverjon, condamnée 
«r arrêt de la Cour d'assises de la Loire, du 1" septem-
bre 1862, à huit ans de travaux forcées, pour infanticide. 

M. Le Sérurier, conseiller rapporteur; M, Savary, avo-
E 

cat-général, conclusions conformes. 

LISTE DU JURT. NOTIFICATION IRRÉGULIÈRE. 

La notification à l'accusé de la liste des jurés est mile, 
et comporte nullité de tout ce qui a suivi, si la SJgqlture 
de l'huissier a été omise sur la copie de cette notihcuion 
qui a été remise à l'accusé. (Art. 395 du Code d'msrue-
tton criminelle.) , , „. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Vienne, 
du 23 août 1862, qui condamne Louis Rolanneau a la 
peine de mort pour crime d'assassinat. 

M. Zangiacomi, conseiller rapporteur ; M. Savary,avo-
cat général, conclusions conformes. Plaidant, Me i. B>ze-
rian, avocat d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvoi de : t 
1° Ferdinand Sigvvard, .condamné par la Cour, Ç^^sfS du 

Bas-Rhin, à cinq ans de réclusion pour attentat a la pudeur; 
— 2" Jean Gaffard (Aveyron), huit ans de réclusion, wl qua 
lifié; - 3» Jean Rousselet et Jean-Baptiste Lagesse Aube), 
huit ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 4° Dommqoe-
François Marchât (Aube), dix ans de travaux forcés, faix; — 
5° Jean Dubouilh (Lot-et-Garonw-), dix ans de réclusiin, at-
tentat à la pudeur; — 6° Joseph-Auguste Baculard (Ras-Rhin), 
trois ans de prison, attentat à la pudeur; — 7" Jean Louis 
Manson (Aveyron), dix ans de réclusion, viol ;— 8°Louis 
Brevet (Indre et-Loire), cinq ans de réel., banq. frauduleuse; 
— 9e Alexis Berger ,Saône-et Loire), vingt ans de tavaux 
forcés, tentative de viol; — 10° Augustin Georges Gltntray 
(Morbihan), huit ans de réclusion, attentats à la pudeur; — 
11° Arthur-Emile Ramlot et Martin Alfred Thomas (Seine), 
cinq ans de réclusion et six ans de travaux forcés, vofi qua-
lifiés; — 12* Jean Pezerat (Saône-et Loire), huit ans ce tra-
vaux forcés, vol qualifié ; — 13° Pierre-Vincent Duclo tt Ma-
rie Roque, femme Estrade (Aveyron), cinq ans de prisoi, at-
tentats à la pudeur; — 14° Charles Valliot (Indre-et loire), 
huit ans de réclusion, vol qualifié; — 15° Claude Licom-
mère (Haute-Vienne), trois ans de prison, vols qualifiés ; — 
16" Auguste Privât, Lucie Castaii veuve Privât, et Luce-An-
toinette Privât, dite Etiennette, renvoyés tous troii, par 
arrêt de la chambre d'accusation de la Cour impérale de 
Nîmes, devant les assises de la Lozère, sous l'inculpation 
d'infanticides et d'assassinat. 

lip' 

été condamné pour délit de coups et blessures. Vous êtes 
d'un caractère violent. 

Le témoin Rrière dépose ainsi : 
«Le 5 août, Dupont m'a injurié sans que je sache pour-

quoi. Nous étions à la gare du chemin de fer, quand il 
mt derrière nous. Mon camarade Eugène Mariot me dit: 

» Voilà Dupont ! laissons-le passer. » Mais il accourut après 
nous et nous a rattrapés ; il m'a pris an collet en me por-
tant des coups. Je suis tombé à la renverse dans le fossé. 
J'ai cru que c'était fini ; mais quelque temps après il est 
revenu sur moi avec la clef de son tombereau et il m'en a 
frappé. J'ai été cinq jours sans travailler ; il a fallu me 
mettre les sangsues. » 

La femme Lepriuce et le témoin Mariot confirment en 
tous points cette déclaration. 

Ainsi le premier témoin dit qu'elle a vu Dupont faire 
quelques pas en courant et sauter sur Rrière. Il lui a fichu 
des coups, et Brière est resté sur la place sans pouvoir se 
relever. 

Eugène Mariot ajoute : « Le 5 août, Dupont nous ren-
contre, Brière et moi, et injurie mon camarade. Je dis à 
ce dernier d'entrer à l'auberge et de le laisser passer. 
Aussitôt Dupont accourt sur Brière en lui disant : « Toi, 
t'inspecteras mon ouvrage, propre à rien ! barbouillé ! je 
te le défends. » Aussitôt il le frappe. Quelque temps après 
il est revenu avec sa clef de tombereau et l'a frappé de 
nouveau. 

D. Ainsi il y a eu deux scènes? — R. Ouï, monsieur, et 
il a frappé deux fois Brière. 

D. Avez-vous vu le couteau de Dupont dans sa main? 
— B. Tout le monde a pu le voir comme moi. 

Dupont -. La femme Leprince dit qu'elle l'a vu, et elle 
était à plus de 500 mètres de moi. Elle m'accuse et elle a 
jeté une autre femme dans une mare. 

Le Tribunal, malgré cette éloquente protestation, et sur 
les réquisitions de M. Desbut es, sub-titul, condamne le 
fougueux Dupont en six semaines de prison, 25 francs 
d'amende et aux dépens. 

Que la leçon lui profite ! 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Boudet de Paris., 

Audience du 25 septembre. 

PUBLICATION, SANS AUTORISATION, D'U.M JOURNAL TRAITAIT DE 

MATIÈIES D'ÉCOKOMUS SOCIALE. — ATTlQUE AU REiPkCT 

DU AUX LOIS. 

Le Tribunal a consacré une partie de l'audience Je ce 
jour aux débats de l'opposition formée par M. Peùn, bom- j 
me de lettres,rédacteur en chef-gérant du journal k Karo, 
à un jugemeiitpar défaut, du 14 août dernier, qui l'acon-
damué à un an de prison, 1,000 francs d'amende, et a 
ordonné la suppression du journal le Haro, pour le dou-
ble délit de publication d'un journal traitant de matières 
d'économie sociale et d'attaque au respect dû aux lois. 

M. l'avocat impérial Millet a soutenu la prévention. 
La défense du prévenu, qui a donné qûelques explica-

tions verbales, a été complétée par M0 Colfavru. 
Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-

seil, a statué en ces termes : 

« Reçoit Pelin opposant au jugement par défaut du 21 août 
dernier, qui l'a condamné à un an de prison, 1,000 francs 
d'amende, et a ordonné la suppression du journal le Haro ; 

« Et statuant : 
« Attendu, en droit, qu'aux termes des articles 1, 3 5 du 

décret du 17 février 1852, et 3 de la loi du 27 juin 1849, au-
cun journal ou écrit périodique, ni cautionnés, ni pourvus 
d'une autorisation spéciale du gouvernement, ne peuvent, 
môme accidentellement, traiter de matières politique ou d'é-
conomie sociale; 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
Pelin, en 1862, à Paris, a publié, sans autorisation préalable 
du gouvernement, un journal traitant de matières d'écono 
mie sociale, délit, résultant notamment de la publication 
dans le journal le Haro, dont Pelin était, à l'époque de ladite 
publication, le gérant, de l'article intitulé : De l'Organisa-
tion du siège du ministère public près les Tribunaux de com-
merce, numéro du 27 mai 1862, et d'autres articles intitulés: 
Place au droit ! Essai critique sur le Code d'instruction 
criminelle, numéros des 1er, 8 et 15 juin 1862; 

« Attendu que, Pelin a aussi commis le délit d'attaque con-
tre le respect dû aux lois, en publiant dans le journal le 
Haro, dont il est le gérant, trois articles dont il se reconnaît 
l'auteur, sous le titre de : Place au droit ! Essai critique sur 
le Gode d'instruction criminelle, numéros des lor, 8 et 15 
juin 1862, délit résultant de l'ensemble desdits articles, et 
plus particulièrement des passages suivants : 

« Numéro du 1er juin, commençant par ces mots : « Une 
« place énorme... », et finissant prr ceux-ci : « nouspou-
« vons parler. » ; 

« Numéro du 8 juin, dans le passage commençant par ces 
mots : « Que devient... », et finissant par ceux-ci" : « lo pré-
venu correctionnel; 

« Numéro du 15 juin, dans le passage commençant par 
ces mots : « L'instruction, mensonge ! » et finissant par ceux-
ci : « Seront produites ; » 

« Môme numéro, dans le passage commençant par ces 
mots : « Le prévenu, » et finissant par ceux-ci : « D'une 
époque réparatrice ; » 

Et enfin dans le dernier paragraphe de l'article précité 
commençant par ces mots : « La défense, » et finissant par 
ceux-ci : « De condamnations. » 

« Vu les articles 5 du décret du 17 février 1852, 3 de la loi 
du 19 juillet 1849; vu également l'article 365 du'Code d'in-
struction criminelle; 

« Condamne Pelin à trois mois de prison et 400 fr. d'a-
mende ; 

« Ordonne, vis-à-vis de Pelin, que le journal le Haro ces-
sera de paraître ; 

« Condamne Pelin aux dépens; maintient la solidarité dans 
les termes où elle a été prononcée parle jugement du 21 août-
fixe à une année la durée de la contrainte par corps. > 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Boussion. 

UNE RANCUNE DÉ CHARRETIER. 

François-Victor Dupont, charretier à Cercottes, a pris 
en grippe le sieur Brière, autre charretier, pour un motif 
qui est resté fort obscur. Toujours est-il que le 5 août il 
se ruait sur cet homme, alors fort inoffensif, elle maltrai-
tait d'une façon indigne. C'est pourquoi aujourd'hui le 
terrible automédon vient rendre ses comptes a la justice. 

D. Vous avez, le 5 août, injurié Brière, vous lui avez 
cherché querelle, et à deux reprises différentes vous l'a-
vez frappé, en dernier lieu notamment, avec une clef de 
tombereau Vous l'avez aussi menacé de votre couteau. 
Pourquoi cela? — R II y avait de l'auimosité entre nous. 
Brière s'était vanté qu'il toiserait mon ouvrage, en disant 
que j'étais un nez sale et un barbouillé. 

D. Cela n'est pas suffisant pour expliquer les scènes de 
violences assez graves qui ont eu lieu? — R. Les camara-
des m'ont dit : « Comment ! tu te laisseras vexer comme 
cela? » Alors je l'ai rencontré, et il m'a traité de feignant 
et de propre à rien. 

D. Il ne vous a rien dit du tout. — R. Si monsieur 
alors je l'ai attrapé de la main gauche et je 'l'ai tapé à 
coups de poing. 

D. On vous a vu le menacer de votre couteau. — R. 
Je ne l'en ai pas frappé. 

D. Non ; mais vous l'aviez à la main. Vous avez déjà 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR CENTRALE CRIMINELLE (Angleterre). 

OUVERTURE DE LA SESSION DES ASSISES. — ASSASSINATS ET 

MEURTRES. AFFAIRE W. ROUPELL. 

La lecture des journaux anglais révèle depuis quelque 
temps une effrayante progression dans le nombre des at-
tentats contre les personnes, blessures graves, empoison-
nements, meurtres ou assassinats. Voici, par exemple, le 
rôle (ealeudar) des assises de la session mensuelle du mois 
de septembre, et l'on va voir, par l'analyse que nous en 
donnons, combien notre appréciation est fondée. 

On sait que toutes les affaires d'une session sont soumi-
ses dès le début à un grand jury, qui remplit en Angle-
terre le rôle de nos chambres des mises en accusation, 
c'est-à-dire qui examine chaque affaire, avec ou sans au-
dition de témoins, et qui décide s'il y a ou s'il n'y a pas 
lieu de donner suite à la poursuite. Si les charges ne lui 
paraissent pas suffisantes, il prononce un not true bill, et 
l'accusé est libéré. S'il est d'avis qu'il qu'il y a charges 
suffisantes, il prononce un true bill, et l'alfaire est ren-
voyée devant le jury de jugement. 

Le recorder fait au grand jury un exposé général des 
affaires qu'il a à examiner. La première concerne un 
nommé Cooper, qui est accusé d'avoir, à lsleworth, com-
mis un meurtre sur la personne d'une femme avec la-
quelle il vivait maritalement. Il lui a tiré un coup de pis-
tolet dans la tête. On trouva sur lui un pistolet chargé et 
plusieurs balles destinées, a-t il dit, une à la mère de sa 
victime, les autres pour les personnes qui tenteraient de 
l'arrêter. 

La deuxième affaire est celle d'Adélaïde Cole, accusée 
d'avoir coupé le cou à son jeune enfant à l'aide d'un ra-
soir. Le jury aura à examiner si cette femme n'a pas agi 
sous l'influence d'un accès d'aliénation mentale. 

La troisième affaire est une accusation d'infanticide di-
rigée contre Suzanne Hatter, de Wimbledon. 

Dans la quatrième, on jugera trois femmes accusées 
d'avoir donné la mort à un jeune enfant en lui adminis-
trant du laudanum. A la suite de l'enquête ouverte par le 
coroner, le jury d'enquête a rendu, sans preuves direc-
tes, un verdict de meurtre ; mais le recorder déclare que 
ce verdict a lieu de le surprendre. 

Ce fonctionnaire passe ensuite à une autre affaire, un 
double empoisonnement, imputé à mistress Wilson, au-
jourd'hui détenue dans une maison de santé ; il pense 
qu'on ne trouvera pas de preuve directe qu'il y ait eu 
poison administré. 

Mais l'affaire sur laquelle le recorder appelle spéciale-
ment l'attention du jury est celle de W. Roupell, cet an-
cien membre du Parlement, qui, dans un procès civil 
dont nous avons donné l'analyse dans la Gazette des 
Tribunaux, a volontairement et spontanément reconnu 
qu'à la mort de son père il avait fabriqué un faux tes-
tament et une fausse procuration, et qu'à l'aide de ces 
pièces fausses il a vendu des propriétés considérables 
revendiquées aujourd'hui par son frère. 

Le recorder ignore quelles preuves on apportera devant 
le jury, en dehors de l'aveu fait par W. Roupell devant le 
magistrat du comté de Surrey, aveu recueilli par la sté-
nographie, et qui, ayant été fait sans prestation de ser-
ment, pourra paraître au grand jury une présomption suf-
fisante de culpabilité pour renvoyer Roupell devant le jury 
de jugement. 

Le grand jury se retire, et revient après avoir statué sur 
ces diverses affaires, 

Cooper, mistress Wilson et Roupell sont renvoyés de-
vant le jury de jugement. 

P. S. Avant-hier, a été rendu, par la Cour criminelle de 
Londres, le jugement contre M. Roupell. 

Après la défense de l'accusé, le juge a prononcé la sen-
tence. « J'ai à vous informer, lui a-t-il dit, que la Cour 
vous a condamna à la réclusion perpétuelle. » M. Rou-
pell a écouté la sentence avec le plus grand calme. 

Pendant que le juge prononçait les terribles paroles, 
pas un trait de son visage ne s'est altéré. En quittant son 
banc, il s'est incliné poliment devant le juge, et, adressant 
un léger salut à ses amis qu'il apercevait dans le Tribunal, 
il a quitté la Cour escorté de son gardien. 

v 

PARIS, 25 SEPTEMBBE 

MM. Bergognié, Brisout de Barneville, Noël Dupayrat, 
Onlroy de Bréville, D'Herbelot et Bonnet, nommés par 
décrets du 15 septembre, le premier procureur impérial 
à Fontainebleau, le deuxième procureur impérial à Joigny, 
le troisième procureur impérial à Dreux, le quatrième 
substitut à Chartres, le cinquième substitut à Pontoise, et 
le dernier substitut à Tonnerre, ont prêté serment à l'au-
dience de ce jour de la chambre des vacations de la Cour 
impériale présidée par M. Puissan. 

— Aujourd'hui, à l'appel devant la chambre criminelle 
de la Cour de cassation du pourvoi de M, le procureur-

général près la Cour de Douai' contre V 
dernier, par lequel cette Cour a déclaré di 
mande de M. Mirés en interprétation d,!"^^ I, 
qui 1 avait renvoyé des poursuites dirW

 precédeai 
de La Chère, tant en son nom qu'au nom a C°[lltelui 
Rendu, charge conjointement avec lui «j[ M'H 

,.de déf, ytverne ■ndre pourvoi de M. le procureur-général 
le renvoi de l'affaire après vacations*1 i1Ven?eQt 
droit à cette demande, a renvoyé la ça* ^°ur 

7 novembre, toutes choses demeurant en éLat^ ̂  

— Charles-Louis Mazîié est affligé d'une d 
qu'on aime peu à rencontrer da.ns un ljeu V?*K 
tombée de la nuit, et sa blouse déchirée n> > 
chée, son linge jauni et délabré, lui prêtent m*1 % 
moins sinistre. Il est traduit devant le Trif, 
tionnel sous la prévention de coups volont»""3' C0|J 
un enfant et à sa mère. res 

La mère dépose : Le 5 de ce mois, dans 1 
vais été me promener dans la campagne av* ̂  
garçon, qui a six ans. Nous marchions dan60 0308' 
entouré de terres récoltées et l'enfant s'atnus V"Se' 
des mottes de terre et à les jeter à droite " 

a m 
i. Tout à coup je l'entends crieV-"jp^"** 
viens, viens à mon secours ! viens doûc'iT' 

tourne, je regarde, et je vois un homme debaut'e 
frappait .mon enfant. Je me précipite sur lui • 
arracher /'enfant des mains, en lui demandât ïtf!| 

il se permettait de le frapper, mais il ne l'a lâeh' ̂  
tomber sur moi et me frapper avec la dern î 
talité. ' ; 

M. le président : Que vous avait fait cet enfant 
maltraiter ainsi? °L 

àJazué, d'une voix absinthée : J'étais à la B 
Cailles, sortant de dîner tranquillement avec mon" 
qu'étant fatiguée, je l'ai renvoyée vendre nosd«? 
moi pour me reposer jo me suis permis de nie

 tff 

en travers de la butte. Ayant reçu une motte * 

Provei, 

mais toujours dans une ciirecliou où nous ue 
sonne. Tout en s'amusant l'enfant s'était »i 
de moi. Tout à coup je l'entends crier-
man ! 

!<pie 
uièts 

blouse, je me redresse pour en connaître la 
croyant que ça pouvait être un ami qui me fijsails 
mais autour de moi je ne vois qu'un monsieur J 
commôdait sa blou.se ; je dfo : Ça n'est p is Ull J 
me recouche sur mou herbe. Pas plutôt que j'»^'1 

connaissance, que je reçois une antre motte ^1^3 
des incrustations de pierres, et cette fois-li sur (a fi^J 
N'étant pas satisfait, je me lè ve vivement,^, 
eufant qui ramassait une troisième moue de i«te 
Tellement, voyant mon assassin, la colère m'a pris 
ai donné trois calottes, dont la cho^se était finie ̂  
mère est venue m'agonir. 

M. le président : Et vous l'avez frappée également: 
Mazué : C'est donc permis de tuer h monde qnij 

Faut bien se défendre. 
La mère affirme, et, après elle, son fils, que cet 

n'avait pas lancé de mottes dans la direction oiitt 
prévenu, qui était ivre, et qui, après tws violence!,1 

iait encore exiger de l'argent pour faire blanchir as 
se, salie, disa t-il, par la terre qu'on lui a vait jetée, 

Le Tribunal a condamné ce dangereux cornai 
solitude à huit jours de prison. 

— De tous les étranges motifs donnés par lescoii| 
nés pour expliquer leur retour à Paris, dont le séjom, 
est interdit, nous n'en connaissons pas de pluies 
que celui présenté aujourd'hui très sérieusementpit! 
laume devant le Tribunal correctionnel, oùilestial 
sous la prévention de rupture de ban. 

Messieurs mes juges, dit-il d'un ton qui rappel!: 
tirades des quatrièmes rôles de l'Ambigu, je saisi 
mérité les punitions qui m'ont été incorporées pou» 
fauté dans le sentier du droit chemin, tt que je suis 
mon tort de m'avoir inoculé l'idée de revenir à M 
ne vous dirai pas, comme ça arrive journellement s 
collègues, pour essayer de vous tirer les larmes des; 
que je suis venu dans la capitale pour soulager mat 
mère, ou pour embrasser mon épouse adorée, elj 
obtenir la bénédiction de mon père sur le lit de l'asi 
Non ; on peut être criminel sans que le mensonge m 
p rocher de vos lèvres La vraie vérité, c'est que m 
venu à Paris pour me rassortir de la chose nécea»»] 
soutien de mon existence. 

M. le président: Expliquez-vous plus clainiw 
surtout plus vivement; qu'ètes-vous venu cbffl» 
Paris ? -

Guillaume : Il faut penser d'abord que, mot 0* 
vrier en boutons de nacre, on pense que ce n'est 
un petit bourg de la Bourgogne que j'ai trouvé*» 
que de boutons. Alors, comme il faut manger]»»« 
ment, je me suis mis à devenir pêcheur, à lalf " 
entendu, n'ayant pas le moyen d'avoir des filète* i 
teau, et de payer une licence. Mais il est W«, 
dire que tout ce qu'on peut offrir aux poissons H 
agréable, c'est l'asticot de Paris, qui se provient ^ 
val, et non des chiens morts et des moutons crev ^ ' 
me on en trouve en province. Voyant que ça: 1 
plus aux asticots de Bourgogne, même qu'on nef 
s'en procurer à son aise, je me suis dit : « M°DC $ 
faut pas t'endormir à pêchailler avec des as 
gnifiants et travailler à voir passer de 1' 
iaut aller vivement à Paris, faire une rafle de " 
cots, et revenir vivement à ton poste rattrap 

f 

perdu. » 
Al. le président 

de votre venue à 
Ce détestable motif <Pe\^ém 
Paris, vous vous êtes «w,J 

même de lui donner un démenti, car'lorsqa ^jj 
rêté, vous ne possédiez que 65 centimes et 
tiez aucune provision de pêche. ^ 

Guillaume: Je suis connu à Paris |es fabrit* 
asticots, et je peux faire une facture chez .^p: 
vous pouvez leur demander s'ils ne me ter 
crédit. 

Pendant que Guillaume se rengorge sm 
opinion qu'il a de lui-même, il s'entend con 
mois d'emprisonnement. 

— Le petit procès qu'on va lire est un P^^'J 
ballon. Vide, le ballon tient dans leter eu A 

mais sous l'action du gaz, il va s'enlla,Q ' ce, 
jours, et il lui faut une large place dans 1 «v 

Un monsieur d'un âge et d'un esPnt ]r 'eutf f 
de bonnes manières, a porté contre une:i^_1>0j 
en vol de deux lapins. Misérable plainte. 
n'est-ce pas le cas de s'écrier : 

« Le bruit est pour le fat, la plainte e*' ". 
« L'honnête homme volé s'éloigne et u 

Qu'on se hâte moins de condamner 1'^'^!.-
Le deux lapins ne sont que le ballon «» 

Célestioe Godet 
vous . ave*' se gonfler 

M. le président 
des deux lapins? ., • ;aniaisl"e' 

Célestine : Oui, je l'avoue ; je rte i a J qUe^ 
moins coupable d'avoir pris ces deux Y 

sieur de m'en accuser. rr-r-ceo/ 
M. le président, au plaignant : J»1 

vous connaissiez la prévenue? „ialheur'D1 

Le plaignant : Pour mon éternel u 
président. 

Ceks'ine : Et pendant deux an3; 
rieû que fa« 
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I 

I 

I 

^ »/ ■ Oui Pendant deux aus, pour mon éter-
U&ftfl ie répète. 
,

ml
lheni , e

 ij
aig connaiss

iez vous cette femme, 
I
 t

 teP7si
p"

Sav
'
iez

..vous qu'elle a été plusieurs lois 
* «plusieurs lois arrêtée ^poursuivie 1 

Si je £011 
Le 

le savais! J'étais ensorcelé; j'ai 
'ai voulu ramener cette fem-„i jfi [ties forces; j' 

iro,'l,r8S',f bonne voie; j'y ai perdu mon temps une par-
fniîune, et j'en ai peur, un peu de cet e bonne 

«e
,e maJTe"toute ma vie j'ai cherché a monter. Con-

roB(in-niie«,H la voir dm$ sa prison ; arrêtée, je 1 ai 
Ja -~

u
ivie, je l'ai protégée, défendue. oa As ■ nOlirsUlvie, jo 1r D™» 

r
^;

a
mee , r

 chan
„
e
r cette nature rebelle au bien, et il 

R'enllnn moment où j'ai acquis cette horrible convié-
es' V,"\U !L

C
 elle, non seulement mon honneur, ma for, 

ti°nq l ,,t en danger, mais encore ma vie. Elle s'est liée 
W°

eu homme digne d'elle, un sieur Chesnot, et c'est 
*ve .«nie avec cet homme qu'elle est entrée dans 
^c0 areet y a volé ce que vous savez. Est-ce bien 
&a^„v misérables lapins que j'ai demandé la protec-
P J la justice? personne ne le croira. A bout de for-

far respect pour moi-même, par pitié pour elle, j'ai 
;esi ! ... „,^ti<ion po 

je suis que 

ces' 'ne occasion pour amener une séparation définitive, 
*

8
' ®fane, ie suis que si j'avais continué à soulfrir sans 

elle et moi nous aurions eu à redouter de 
f

 p5Ss malheurs, et elle plus que moi. 
P r le président : Assez, monsieur; le délit est avoue 

l »
s
 deux prévenus; il est inutile de prolonger un tel 

déhat 
Sut 

je Tribunal a 

îisitions conformes de M. l'avocat impérial, 
»is de pri-

Chesnot à quinze jours de la même 
Sur les *!e5^

on(
j
arail

é Célestine Gadet à six mois de pri-
et le nommé 

1 

son, 
peine. 

Pardécision de M. le maréchal, ministre de laguerre, 
M Bas chef de bataillon en retraite, commissaire im-

'ai près le Conseil de guerre permanent de la 14* divi-
P6" Jiiitaire, a été nommé commandant rapporteur près 
f~ conseil'de guerre permanent de la 1™ division mili-
aim, en remplacement de M. le commandant Trappier, 

Par une autre décision du ministre de la guerre, M. 
Soir adjudant sous-officier, attaché au cabinet de M. le 
Smnwndaut trappier en qualité de commis greffier, a 

promu au grade d'officier d'administration, pour rem-
plir les fonctions de greffier principal près le Conseil de 
guerre de Nantes. 

i Yrançois ïlouel, capitaine-trésorier de l'Ecole spé-
ciale roiiiaii-e de Saint-Cyr, condamué par le 1er Con-
seil deguerre de Pans, à ia peine de six années de réelu-
siondà iadégradation militaire, s'étatit pourvu en révision, 
iesiiièces de la procédure ont été adressées immédiatement 

4 

M 

i f 
6' 

I* 

I 

.eiiff 

à H. le général Polhès, commandant l'une des brigades 
du 1" corps d'armée, président du Conseil, qui a désigné 
comme rapporteur M. ie commandant lillet, chef de ba-
taillon dn 76e régiment de ligne. Tous les membres dn 
Conseil étant d'un grade supérieur à celui du condamné, 
le Conseil ne subira aucune modification. 

M. le colonel Plée, commissaire impérial, portera la 
parole dans cette affaire. 

— En exécution des ordres donnés par M. le maréchal 
commandant la 1" division militaire, des détachements 
de tous les corps en garnison à Paris se sont ren-
dus à l'Ecole-Militaire pour assister à l'exécution de 
plusieurs jugements rendus par les deux Conseils de 
guerre de Paris contre des militaires qui ont été 
condamnés à la peine de la réclusion et à la peine des tra-
vaux publics. Une voiture cellulaire, escortée par quel-
ques gendarmes, a amené les condamnés en présence de 
la troupe formant un grand carré. A 1 heure précise indi-
quée par l'ordre de M. le maréchal, la voiture a été 
ouverte, et les condamnés se sont placés sur une seule li-
gne. Aussitôt un roulement général s'est fait entendre, et 
le nommé Riifard, fusilier au 72° régiment de ligne, a été 
conduit devant le front de son régiment. M. Rubis, com-
mis-greffier du 1er Conseil de guerre, délégué à cet effet, 
lui a donné lecture du jugement qui le condamne à la 
peine afflictive et infamante de la réclusion, et à la dégra-
dation militaire. 

Pendant que des caporaux du 72e de ligne lui étaient 
«insignes de son régiment, M. le colonel Renault, com-
rfadant de place, a dit : a Riflard, vous avez forfait à 
Itonneur; au nom de l'Empereur, nous vous dégradons.» 
Gr-tte opération terminée, Riflard a été ramené à son rang 
en tète des autres condamnés. Ceux-ci n'ayant à 
sawr que les travaux publics, peine seulement correction-
nche, ont entendu la lecture du jugement sans aucune 
Wmahté dégradante. 

'-«troupes ont défilé, musique en tête, devant les 
«amnés, qui ont été ramenés à la Maison-de-Justice 
militaire, pour de là être dirigés sur les ateliers de l'Al-gérie. 

pillard seul ayant été dégradé et exclu de l'armée, les 
gt'iits de la police générale se sont emparés de sa person-

ne «1 ont dirigé sur le dépôt de condamnés de la rue de la Hoquette. 

DÉPARTEMENTS. 

if 
m 

peine descendu de son lit qu'il entendit la femme Martel-
hère crier : Au secours ! Un grand malheur venait en effet 
d'arriver; Martellière, son mari, vieillard de soixante ans, 
pondeur,, qui était à prend.e son repas avec elle, assis 
devant une table, venait dêtre foudroyé. Sa casquette 
avait été jetée à côté de lui et "brûlée presque entièrement; 
son soulier gauche, arraché du pied, était en lambeaux et 
tous les clous dont il se trouvait pourvu avant l'événe-
ment en avajent été arrachés et semés sur le sol. 

En admettent l'hypothèse hasardée plus haut, on doit 
croire que le fluide a pénétré dans la chambre de la vic-
time après s'être frayé un passage à travers le plancher 
d'un grenier, avoir gagné uu dressoir garni de vaisselle, 
qui a été brisée, et fait des dégradations dans les murs et 
les poutres. 

M. Tigé, docteur-médecin, a constaté que la mort de 
Martelière avait été instantanée, qu'il existait quelques 
traces de brûlures à la barbe ainsi qu'à toute la partie 
gauche du corps. 

Deux fortes averses tombées à cinq heures, ont répan-
du sur la ville 6 millimètres de pluie. A partir ^de sept 
heures, le ciel s'est rassenéré. 

Une henre environ après l'événement que nous venons 
de rapporter, la foudre tombait à Chanfenay dans l'habi-
tation de la femme Tessier, qui faisait chauffer son café. 
Cette femme en a été quitte pour la peur ; sa stupéfaction 
avait été telle qu'il lui fut d'abord impossible d'articuler 
une parole. 

— CHER. — Dimanche dernier de grand matin et un 
peu avant le commencement du jour, les voisins du 
sieur Pinson, propriétaire et cultivateur aux Epsailles de 
Crézancy, furent attirés dans la maison de ce dernier par 
les cris et les lamentations de sa famille. Ils virent alors 
la femme Pinson étendue morte sur sou lit, et on leur ra-
conta qu'elle avait été trouvée sans vie dans le jardin où 
elle était sans doute afée pendant le, sommeil de sou ma-
ri et de ses enfants, étant en chemise et pieds nus. Ce-
pendant la rumeur pu-blique accusa Pinson, homme 
violent et d'une jalousie poussée jusqu'à la démence, 
d'avoir donné la mort à sa femme. 

La justice setransportaalorsaux Epsailles,accompagnée 
de M. le docteur Bonnet, et escortée par la gendarmerie. 
Pinson alors se décida a confesser que sa femme s'était 
volontairement donné la mort en se pendant à un arbre 
qu'il indiqua. Cette explication ayant paru vraisemblable, 
Pinson a été remis eu liberté après un secoud transport 
des magistrats, qui ont entendu de nombreux témoins et 
fait beaucoup de constatations qui ont permis d'accueillir 
comme possible le récit de l'inculpé. 

DE FRANCE 

OBLIGATIONS TOMpïÉRÊS 
S p. IO®. 

12* Tirage semestriel. 

Le lundi 22 septembre 1862, à deux heures, il a été pro-
cédé publiquement, au siège de l'Administration, au 
douzième tirage semestriel des Obligations foncières de 500 
francs 5 pour 100. 

2,100 numéros ont été appelés au remboursement au 
pair, savoir : 

3,759 et smv. jusqu'à 3,831 inclusivement.. 73 
3,834 et suiv. jusqu'à 3,840 inclusivement.. 7 

13,759 et suiv. jusqu'à 13,838 inclusivement.. 80 
23,759 et suiv. jusqu'à 23,836 inclusivement.. 78 
33,836 et suiv. jus ju'à 33*901 inclusivement.. 66 
33,906 et suiv. jusqu'à 33,919 inclusivement.. 14 

Le n° 
Le n° 
Le n° 
Le n° 
Le n° 
Le n° 
Le n° 
Le n° 
Le n° 
Le n° 
Le n° 
Le n" 

feiriE
"I

NFÉRIEl,RE
 (Nantes).—Ce matin, à quatre heures, 

foiïï ki
 tonnerrt! a réveillé les habitants. Un orage 

clan T eclatait sur Nantes. Une heure après, il était 
s toute sa force. Alors, la foudre, dont les craque-

ffiai"?e Prolongeaient, est tombée sur la cheminée de la 
*( °nCUpee par 1(3 sieur François Gaudin, à la Rli-
^

el
'7a§e de Pilleux, commune de Nantes. Elle a fait 

^ s\°e 0uvurtllt'e uans la maçonnerie de cette chemi-
RldLT lntroduite> et, arrivée dans le foyer, a gagné 
sa

rï(1
 seP°ux Gaudin, qui étaient levés et assis chacun 

IrinA f3e devant le lit. Après avoir parcouru les 
foide,' Tt f Sur lescluelles étaient fixés les rideaux, le 
Gr^ ■1 dirigé vers la tête du lit et a fait à la femme 
RoleetV Tes léor^'es brûlures au bras gauche, à l'é-
san

g5ae
 !dos> brûlures semblables à des piqûres de 

qui ̂  J foudre a ensuite brisé une montre en argent 
ï^lremoni accroctl«e an chevet du lit, ainsi que les 
rideau mailts eu bois servant à a sapter les tringles des 

To * 
^eàw'ait.Pas fiai-Le tonnerre s'est ouvert un pas-
?H-litn i°

 mur' en faisant- une brèche près de la 
fe v, v1 ^ est descendu au rez-de-chaussée, dans 
^habitée par les époux Lalande, en perçant le 
rfnde et sa femme étaient couchés. La foudre 

43,759 et suiv. jusqu'à 43,839 inclusivement.. 81 
53,759 et suiv. jusqu'à 53,838 inclusivement.. 80 
63,759 et suiv. jus qu'à 63,838 inclusivement.. 80 
73,759 et suiv. jusqu'à 73,810 inclusivement.. 82 
83,759 et suiv. jusqu'à 83,844 inclusivement.. 86 
93,759 et suiv. jusqu'à 93,844 inclusivement.. 86 

Le n° 103,759 et suiv. jusqu'à 103,835 inclusivement.. 77 
Le n" 103,871 et suiv. jusqu'à 103,874 inclusivement.. 4 
Le n° 113,759 et suiv. jusqu'à 113,844 inclusivement.. 86 
Le n° 123,759 et suiv. jusqu'à 123,838 inclusivement. 80 
Le n° 133,759 et suiv. jusqu'à 133,836 inclusivement. 78 
Le n° 143,759 et suiv. jusqu'à 143,840 inclusivement. 82 
^en° 153,759 et suiv. jusqu'à 153,839 inclusivement. 81 
Le n" 163,759 et suiv. jusqu'à 163,800 inclusivement. 42 
Le n° 163,806 et suiv. jusqu'à 163,844 inclusivement. 39 
Le n° 173,759 et suiv. jusqu'à 173,801 inclusivement. 43 
Le u° 183,759 et suiv. jusqu'à 183,839 inclusivement. 81 
Le n° 193,759 et suiv. jusqu'à 193,842 inclusivement. 84 
Le n° 203,759 et suiv. jusqu'à 203,840 inclusivement. 82 
Le n" 213,759 et suiv. jusqu'à 213,822 inclusivement. 64 
Le n° 213,824 et suiv. jusqu'à 213,844 inclusivement. 21 
Le n° 223,759 et suiv. jusqu'à 223,815 inclusivement. 57 
Le n° 223,828 et suiv. jusqu'à 223,856 inclusivement. 29 
Le n° 233,759 et suiv. jusqu'à 233,844 inclusivement. 86 
Le n" 243,759 et suiv. jusqu'à 243,810 inclusivement. 52 
Le n° 203,949 et suiv. jusqu'à 243,981 inclusivement. 33 
Le ni 253,758 et suiv. jusqu'à 253,844 inclusivement. 86 

e-.' 

S30|det?'acnami:)re dans presque tous les sens, en fai 
^ ouvertures ai 

des conducteurs, tels que scie, 
tteoat

rai
,°es ouverteres aux mûrs, chaque fois qu'elle 

eafer,
etc

 ,?3 conducteurs, tels que scie, baquet cerclé 
'.■'"Ntie-, , armoire contenant de la vaisselle a eu 
J,lav

aUsel|
 rou amu;

hé de ses gonds et jeté à 

an 
OÙ | 

cette qui se trouvait sur uu dressoir à peu de dis 
" ^rreau""^ armoire a été eu partie pulvérisée ; enfin 

«^Osunnn "e croisée donnant sur le chemin, et par 
"l Se. (l'le le fluide a dû sortir, a été littérale 

Î^^Ue^
6

-
Upposer 1"e lors(

î
u îicile deê ""fFuseï- que lorsque la foudre a qui: té 

p0t|x LalaniP°
UX

i
 Gaudia l)0ur pénétrer ensuite chez 

/:',issibl
e
 xnZ ' e s'esl dlvisée, si toutefois cela • 

*°ove a ? £aper en même temps la chambre en 
par I' ■ loSement de ces derniers, laquelle ; si 

«poux Martellière, car Lalande était à j 

Total, 

Le 13e Tirage aura lieu le 22 mars 1863. 

2,100 

OSIilGATIOSIS FONCIÈRES 
8 et 4 p. IO®. 
39e Tirage trimestriel. 

Le lundi 22 septembre 1862, à doux heures et demie, il 
a été procédé publiquement, au siège de l'Administration, 
au 39° tirage trimestriel des Obligations foncières 3 et 4 
pour 100 (emprunt de 200 millions). 

Un tirage préalable, applicable seulement à la catégo-
rie des coupures ne 100 fr. 3 pour 100 qui ont droit aux 
lots entiers, a désigné la 10e coupure comme ayant ce 
droit. Celte désignation ne concerne nullement les obli-
gations de 100 fr. ayant droit au dixième du lot. 

Il a été ensuite extrait de la roue 720 numéros ; les 
trois premiers ont droit aux lots suivants, savoir : les ti-
tres de 1,000 fr. et les promesses à la totalité ; les titres de 
500 fr. à la moitié, les titres de 100 fr. au dixième : 

ORDRE NUMÉROS MONTANT 
DE SORTIE. SORTIS. DES LOTS. 

1". . . . 167,886 100,000 fr. 
2m\ . . . 55,751 50,000 
3"". . . . 70,516 20,000 

Les autres numéros appelés au remboursement, les 4 
pour 100 au pair et les 3 pour 100 avec une prime'de 20 
pour 100, sont les suivants : 

371 
391 
470 
615 
783 

1,111 
1,202 
I, 279 
1,681 
1,897 
2.691 
2,767 
2,830 
3,122 
3,449 
3.630 
|,998 
4^043 
4,090 
4,671 
4,718 
5,435 
5,803 
5,856 
5,984 
6,211 
6,630 
6,642 
6,826 
6,926 
7,026 
7,462 
7,5-22 
7,676 
7,678 
7,688 
8.210 
8,707 
8,827 
9,143 
9.421 
9,577 
9,89! 

10,495 

10,979 
II, 057 
11,810 
12 0i6 
12,109 
12,638 
12,687 
13,507 
13,730 
13,909 
14,002 
14 575 
14.646 
15,764 
15,863 
16.107 
16,158 
16,742 
16 790 
J 6,895 
17,054 
17,190 
17,394 
17,626 
18,260 
18,462 
18,502 
18,996 
19,100 
19,483 
19,691 
19,849 
20.958 
21,000 
21.442 
21.4S9 
21,495 
21,576 
21,818 
2*1.84s 
22,239 
22,421 
22,703 
22,886 
23,004 
23.106 
23,677 
24,029 
24,137 
24,521 
24,858 
25.57! 
25,648 
25,785 
26,865 
26,963 
27,071 
27,122 
27,214 
28,145 
28,191 
28.209 
28,564 
29,029 
29,409 
29,427 
29,440 
29,571 
29,944 
30,422 
30,450 
30,661 
30,766 
30,877 
30,940 

31,140 
31,210 
31,29$ 
31,510 
32,039 
32,360 
32,959 
34,033 
34,458 
34,621 
35,473 
35,541 
35,755 
36,123 
36,478 
36,801 
36,831 
37,126 
37,426 
37,60* 
37.640 
37,788 
38,04-2 
38,072 
38,102 
38,193 
38.291 
38,751 
39,221 
39,561 
40,132 
40.257 
40,440 
41,818 
41,8/0 
42,594* 
42,596 
4i.9l5 
43,834 
43,928 
44.686 
44 9 !8 
45,214 
45 552 
45,915 
46 551 
47 o8l 
47,374 
47,623 
48,123 
48,309 
48 409 
48,598 
48,710 
49,142 
49, $05 
49,309 
49,488 
49,540 
49,84o 
50, H -
50,338 
50,382 
50,395 
50,532 
51,581 
52,253 
52,562 
52,875 
53,427 
53,540 
54,097 
54,517 
54,557 
54,644 
54,727 
54,823 
54,954 
55,138 
55,347 
55,471 
55,695 
58,128 
5'i,490 
56,537 
56,763 
56,91 
57,093 
57,344 
58,059 
58,371 
58,653 
58,737 
59,288 
60,279 
60,778 
61,218 
61,226 
61,342 
61,626 
61,741 
61,758 
61,895 
62,242 
62,580 
63,085 
63,127 
63,670 
64,051 
64,329 
64,354 
64,607 
65,978 
66,477 
67,014 
67,172 
67,323 
67,411 
67,605 
67,949 

68,962 
68,985 
69,130 
70,234 
70,372 
70,653 
71,094 
71,190 
71,344 
71,658 
71 700 
71,877 
72,019 
72,353 
72,720 
72,768 
73,325 
74,078 
74,773 
74,995 
75,557 
75,591 
75,613 
75,677 
75,738 
75,891 
75,944 
76,238 
76,330 
77,000 
77,714 
78,208 
78,338 
78,990 
79,055 
79,146 
79,188 
79,376 
79,770 
79,776 
79,984 
80,049 
80,448 
80,581 
81,157 
81,716 
81,743 
82,35 
82,306 
82,442 
83,002 
83,077 
83,46 
83,544 
83,575 
83,640 
84,341 
84,556 
84,866 
85,121 
85,314 
85,623 
85,949 
85,87"l 
85,908 
86,033 
86,314 
86,423 
86,536 
87,225 
88,217 
89.050 
89,1*5 
89,337 
89,997 
90,103 
90,306 
91,654 
91,674 
92,02-3 
92,135 
92,204 
92,245 
92,568 
92,869 
93,356 
93,506 
94,403 
94,727 
95,060 
95,069 
95,497 
96,201 
96,217 
97,798 
97,962 
98,030 
98,038 
98,375 
98,543 
98,549 
98,731 
98.853 
99,016 
99,094 
99,160 
99,206 

100,391 
100,720 
101,022 
101,261 
101,361 
101,529 
101.83-2 
102,242 
102,289 
102.537 
102,658 
102,769 
102,864 

103,333 136,379 
I03,4l.3il:i6.930 
103,536 
103,706 
103,758 
103,787 
104.376 
104,447 
104,492 
104,7,33 
104,778 
105,091 
105,441 
105,477. 
106,018 
106,578 
106,718 
106,759 
106,776 
106,865 
106,924 
107,627 
107,634 
107,8i3 
108,055 
108,313 
108,742 
109,294 
109,452 
110 009 
110,621 
111,068 
111,209 
111,245 
112,282 
112,298 
|12,47u 
112 875 
113.027 
113 63i 
113,637 
113,694 
H3,794 
I i 4,o2,> 
114,149 
Ii4,l75 
115,4*7 
116,067 
116,286 
116,309 
116,931 
117,194 
117,526 
117,64 
117,674 
117,721 
18,016 

118.082 
118,63 
118,892 
118.902 
119,764 
(20,267 
120,53 
120.679 
121,240 
121,263 
(21,477 
121,530 
121,557 
121,845 
121,937 
123 37 
123,708 
124,255 
124,51: 
124,963 
125,150 
125,479 
1*25.740 
125,921 
i25 939 
146,035 
126,29 
126,901 
127,076 
127,112 
127,394 
127,490 
127.543 
127,965 
128,128 
128,227 
128,318 
128,415 
129,530 
129,579 
129,738 
129,820 
130,229 
130,329 
130,340 
130,682 
131,624 
131,700 
132,704 
132,984 
133,192 
133,443 
133,509 
134,544 
134,645 
134,731 
134,801 
135,236 
135,457 
135,594 
135,866 
136,119 

137,932 
138,(38 
138,186 
13-S.465 
138,599 
138,627 
138 696 
138,79.', 
139 792 
140,114 
140,212 
140,273 
140,995 
141,531 
142,165 
142,361 
142,347 
142.767 
143,135 
143.845 
144,12 
144,400 
144,526 
144,622 
144,734 
144,842 
144,849 
145,118 
145,226 
145 510 
145,754 
146,038 
146,801 
147.121 
147,134 
147,366 
147,838 
48,87* 

149,140 
149,440 
149,502 
150.976 
150.977 
151 818 

152 054 
152,197 
152,276 
153,175 
153 4 
153,586 
53 6 4 

153,788 
154,611 
154,644 
54,810 

155,024 
155,135 
5d,Oll 

157,0i3 
57 062 

157.09 i 
57,174 

157 29i 
57,297 
57,407 

157,502 
58 461 
58,908 

159,661 
160,234 
160,760 
160,909 
161,092 
161,231 
161,278 
161,530 
161,603 
101,935 

2 051 
162,172 
62,407 

102,62 
62,835 

162,952 
62,964 

163,335 
163,689 
6,3,752 

163,81.9 
164,133 
164,144 
164,395 
165,280 
165,529 
165,723 
165,992 
166,098 
166 306 
166,475 
166,741 
168,771 
166,822 
168,909 
167,506 
167,549 
167,720 
167,776 
168,417 
168,463 
168,570 
168,807 
168,972 
169,106 
169,645 
169,666 
170,166 
170,201 

170.379 
170,524 
170,531 
170,532 
170,684 
170,912 
i70,919 
170,944 
171,439 
171,726 
171,781 
171,873 
172,234 
172,249 
172,282 
172,405 
172,597 
173,153 
173;)79 

173,528 
173,921 
173,970 
174,334 
174,148 
175,559 
175,899 
176,286 
176,638 
176,653 
177,025 
177,192 
177,703 
177.957 
178,088 
178,148 
178.180 
178.828 
179,779 
179,815 
180.008 
180.213 
181,528 
181.788 
181,868 
182.633 
182,785 
182,812 
I 82 859 
182,970 
182 998 
I 83 017 
183,113 
183,4o8 
183,473 
183 827 
84 320 

134,6 5 
184.646 
185,504 
185,720 
186,059 
186,551 
180,645 
186,799 
187,094 
187,280 
187,468 
188,136 
I8V79 
188,279 
188 532 
188,760 
188,823 
I 89 269 
189,349 
189,752 
139,783 
199,208 
190,260 
190,290 
190,336 
190,475 
190,691 
191.211 
192,047 
192 650 
193,087 
193,332 
193,393 
193,511 
193,684 
194,004 
194,124 
194,245 
194,344 
194 462 
194,551 
195,019 
195,219 
195,524 
195 688 
195,979 
196,209 
196,320 
196,484 
196,568 
197,033 
197,069 
197,357 
197,468 
197,525 
197,528 
197,639 
498,264 
198,656 
498,841 
499.088 

Le 3e tirage aura lieu le 22 mars 1863. 

©BI^IGATIOMS €©MM*JM!LÏE$ 
3 p. f0tt. 

44 tirage semestriel. 
Le lundi 22 septembre 1862, à trois heures et demie, il a 

été procédé publiquement au siège de l'Administration, au 
4' tirage semestriel des Obligations communales 3 pour 
100 (emprunt de 75 millions). 

Il a été extrait de la roue 373 numéros. Les quinze pre-
miers ont droit aux lots suivants, savoir: les titres de 
500 fr. à la totalité, les titres de 100 fr. au cinquième : 

ORDRE NUMÉROS 
DE SORTIE. SORTIS. 

1". . . . 6(5,903 
2me. . . . 144,652 
3me. . . . 97,507 
4ms. 16,269 
5mi. . . . 103,173 
6"". . . . 9,663 

34,707 
8me! '. '. '. 38,723 
9°". . . . 126,437 

10me. . . . 62.310 
11°". . . . 88,524 
12"". . . . 78,194 
13—. . . . 74,895 
14""'. 145,531 
15m«. . . . 110,643 

MONTANT 

DES LOTS. 

100,000 
10,000 
10,000 
10,000 
10,000 
1,000 
T.000 
1,000 
1,000 
1,000 
1,000 
1,000 
1,000 
1,000 
1,000 

Les autres numéros appelés au remboursement au pair 
sont les suivants : 

384 
1,298 
I, 322 
1,918 
2,264 
2,288 
2,835 
3,919 
4,554 
5,194 
5,3/7 
5,518 
5,720 
5,789 
6,304 
6,335 
6,605 
6,764 
7,220 
7,787 
8,027 
8,247 
8,379 
8,451 
9.929 

10,144 
40,864 
II, 785 
12,149 
12,529 
12,687 
13,383 
14,299 
16,788 
16,932 
17,062 
17,283 
17,428 
18,495 
18,956 
19,239 
49,703 
19,863 
19,971 
20,206 
20,237 
20,523 
20,589 
20,912 
20,972 
21,150 
22,020 
22,607 
22,900 

' 23,658 
24,532 
24,812 
24,818 
24,838 
25,080 

26,018 
26,313 
26,790 
27,288 
27,566 
27,874 
28,192 
23,655 
28,777 
29,589 
29,686 
29,934 
30,146 
30,178 
30,573 
30,678 
31,450 
32,618 
32,802 
33,482 
34,578 
35,268 
35,728 
36,105 
36,192 
36,300 
37,650 
37,666 
37,809 
37,926 
38,480 
38,524 
39,540 
39,911 
40,214 
40,550 
40,982 
41,058 
41,178 
42,153 
42,184 
42,205 
42,359 
42,532 
42,593 
42,942 
43,104 
43,810 
44,037 
44,454 
45,015 
45,304 
45,929 
46,120 
46,151 
46,402 
46,462 
46,549 
40,626 
47,626 

47,716 
48,225 
49,109 
49,425 
49,492 
49,658 
5o,189 
50,569 
51,336 
52,004 
52,052 
5-2,416 
52,706' 
53,175 
5:{,589 
54,619 
51 646 
54,813 
54,938 
54 993 
55,008 
55,124 
55,242 
56,079 
56,348 
56,565 
57,025 
57,200 
57,685 
57,925 
58,211 
58,392 
5i),300 
59.449 
59>I6 
59,872 
60,597 
60,832 
60,953 
61,185 
61,228 
6|,337 
62,446 
65 514 

,63,539 
63,659 
64,852 
65,655 
66,800 
67,108 
67,245 
67,377 
67,646 
68,260 
68,276 
68,548 
68,747 
63,792 
69,100 
69,582 

70,470 
70,814 
71,071 
71,350 
71,406 
72,200 
72,219 
72,245 
72,413 
72,943 
73,444 
74,178 
74,408 
74,984 
75,430 
75,748 
76,255 
76,574 
76,906 
77,080 
77,543 
77,752 
77,853 
77,870 
78,589 
79,929 
80,161 
80,2-8 
80,344 
80,505 
80,829 
81,119 
81,12; 
81,183 
81,550 
81,620 
82,722 
82,741 
83,110 
83,233 
83,280 
83,329 
83,7o4 
84,354 
85,130 
85,414 
85,835 
85,866 
85,991 
86,188 
87,534 
88.910 
89,261 
89,315 
90,146 
90,378 
90,409 
92,280 
93,090 
93,4171 

93,4581 

93.983, 
94,017 
94,302 
94,390 
94,941 
95,367 
95,397 
95,757 
95,840 
98,276 
97,308 
97,982 
99,739 
99,794 

101,817 
102,178 
103,181 
103,731 
103 921 
104,215 
105,150 
106,12 i 
106,180 
106-8P 
107,237 
109,317 
109,685 
109,892 
110,254 
110 750 
110 80O 
112 531 
113 731 
114,213 
114.229 
114,389 
114,520 

4,973 
115 005 
115 214 
15,242 

115 352 
115,580 

15,609 
! 15,866 
117,505 
117,707 
117.875 
119,533 
119,833 
120,055 
120,267 
120,481 
120,485 
120,930 
121,906 
121,980 
122,139 
122,436 

122,594 
123.171 
123,344 
123,352 
121,646 
125,092 
1 25,493 
1 25,692 
I 26 961 
127.205 
1 27,210 
127,222 
128,201 
1 28.274 
128 754 
I 29 298 
130 508 

1 10,579 
132,137 
132 458 
132,587 
132 616 

133 065 
133,215 
133,377 
133,470 
133,772 
133.863 
133,986 
134 561 
134,753 
134 862 
134,994 
136,383 
136 523 
137 357 
137,360 
139,347 
139,84 ) 
140,284 
140 417 
14 ),555 
141,164 
141,349 
142,261 
142,765 
142/47 
143,252 
143,630 
144,521 
145,895 
140.032 
146,144 
146,565 
148,024 
148,302 
149,208 
149,854 

Le 5e tirage aura lieu le 22 mars 1863. 

136,2501170,345' 

Le 402 Tirage aura lieu le 22 décembre 1862. 

OBLIGATIONS COllMUNAIiES 
** P 

2e Tirage semestriel. 

Le lundi 22 septembre 1862, à trois heures, il a été pro-
cédé publiquement, au siège de l'Administration, au 2e 

tirage semestriel des Obligations communales de 500 fr. 
5 pour 100. — 400 numéros ont été appelés au rembour-
sement au pair, savoir : 
Len° 5,995 et suiv. jusqu'à 6,092 inclusivement. 98 
Len° 15,995 et suiv. jusqu'à 16,092 inclusivement. 93 
Len° 25,995 et suiv. jusqu'à 26,092 inclusivement. 98 

- Len" 35,995 et suiv. |usqu'à 36,092 inclusivement. 98 
Le n" 40,081 et suiv. jusqu'à 40,008 inclusivement. _8_ 

Total. 400 

Les porteurs des titres dont les numéros sont sortis aux 
tirages du 22 septembre 1862 sont invités à se faire con-
naître à l'Administration du Crédit foncier de France avant 
le 1" novembre prochain, époqup à partir de laquelle le 
remboursement des obligations sorties et le paiement des 
lots seront effectués contre la remise des titres. 

La liste des numéros sortis à chaque tirage est adres-
sée franco, sous bande, à toute personne habitant les dé-
partements qui en a fait la demande par lettre affranchie. 
Pour recevoir les listes de tous les tirages d'une année, il 
suffit d'en faire la demande au mois de janvier. Cette de-
mande doit être renouvelée tous les ans. 

S'adresser, pour les demandes de prêts et les demandes 
d'obligations foncières ou communales, à Paris, au siège 
de l'Administration, rue Neuvc-des-Capuciues, 19, et dans 
les départements, à MM. les receveurs-généraux et parti-
culiers des finances et à MM. les notaires. 

Paris, le 22 septembre 1862. 
Le conseiller d'Etat en service 

extraordinaire, gouverneur 
du Crédit foncier de France, 

L. FRÉMY. 

Hourmtd aie Pari» du 23 Septembre 1H69. 

Au comptant, D"«. 69 05, 
Fin courant, — 69 10. 

• Baisse 
. Baisse 

« 20 c. 
« 20 c. 

| A-u comptant,D«'c. 96 70. — Hausse* 45 c. 
•* 1 Fin courant, — 

$ 0\0 comptant ... 
ld. fin courant i. 

4 U2 0[0, comptan 
Id. fia courant., 

OjO, comptant. 

l«t cours. Plus haut. Plue bas. 
60 05 69 20 68 95 

t 
69 — 69 ÎO fi» 95 
96* tO 96 50 96 45 
9Î 9J — — — — 

t'. 
— — 

I32C0 — — — — — 

Dern.tout» 
6» 20 
69 15 
36 ÈO 
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Ventes mobilières. 

CREANCES 
Etude de M" Q»Jii.i.iiS\ uvuué à Paris, rue du 

Marcuè Saint llmtore, 4. 
Vente en l'étude de Si* IIATl.li, notaire à 

Paris, rue Nt-uw-drs P,tits-Gnauips, 77, en six 
lois, de Cisîv.ViCISS, .le mardi 30,Septembre 
iHb'2, heure de midi 

Mites 
Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot. 
Quatrième lot : 
Cinquième lut 
Sixième lot : 

Total. 

a prix 
■J00 fr. 
2uu fr. 
luufr. 
5Û0 fr. 
100 fr. 
D00 fr. 

t.500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A AI" «»«H-l-k l, avoué à Paris, rue du 

Marche S.iini-ilouuie, 4 ; 
2° A *i° il A i'J .V notaire à Paris, rue Neuve-

des-rVutsCiiauips, 77. .$
L
J08) 

C GÏNÉHALE DES EM. 
Liste deç, obligations sorties au tirage du 24 sep 

ttmbre 1 -62 : Nos 

704 76o 1,764 1,765 1,766 
2.764 2,765 3,764 3,765 4,764 
4.765 4,766 5,764 5 765 5,766 
6,764 6,765 6,766 7,764 7,765 
8,764 8,765 9 764 9 765 10 764 

10,765 1 1,764 11,765 12,761 12.765 
13.764 13,765 14,764 14,765 15,764 
15.765 16,764 16,765 16,766 17,764 
17,765 18,764 18,765 19,764 19,765 

Le remboursement des quarante-cinq obliga-
tions désignées par le sort s effectuera â raison 
de 50 ) francs chacune, à partir du lir octobre 
1S62, rue Saint-Arnaud, 8. 

Paris, !e 24 septembre 1862. 
Le secrétaire du conseil d'administration, 

E. BASCET. 

SEMAINE A LONDRES 
Billets à prix réduits, passage Mirés, 5. 

NETTOYAGE DES TACHES 
■ ur ta soie, le velourt*, la laine, sur toute» les étoffes 
't sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEMINE-COLLAS 
t fr. '25c. le flacon. — hue Daupbine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

WliU'Va l\'ilK,i''LTl||OESTlVUCT10NCOMPLÈTE des 
UXfîX 11J i.iaLii 1" puces, punaises, fourmis 

de tous les insectes. Emploi facile. Hue Rivoli, 
68. Prix : 50 c. — Se méliet des contrefaçons. 

m\\\m DES m». 
M»' LACIlAPliLLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos 
ni régime) des maladies des femmes, inflammations 
suite de couches, déplacement des organes, cau-
S'S tréquentes de la STÉIULITÉ constitutionnelle 
ou accicii ntelle. Les moyens de guérison, aussi sim-
ples qu'infaillibles, employés par M"« LAC11APEL-
Lli, sont le résultat de vingt-cinq années d'études 
et d'observations pratiques dans le traitement 
sp ciulde ces affections.—M"' LACIlAPliLLE re-
çoit tous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabinet, 
rue du Monthabor, 27. prèsles Tuileries. 

Ml) BOYVEAiRAFFECTEIl 
Le Hub végétal du docteur lioyveau-Lafteeteur, 

seul autorisé et garanti véritable par la signature 
uiRAUDEAO SAiNT-oEitvAis, est bien supérieur aux 

sirops de Cuisinier, de. jarrey et de salsepareille. ' 
Il guérit radicalement, sans mercure, les affec-
tions de la peau, les dartres, les scrofules, les 
suites de gale, les llcères et les accidents pro 
venant de couches, l'âge critique et de l'à-
crelé des humeurs. Ce, llob est surtout re 
commandé contre, les maladies contagieuses ré 
contes, invétérées ou rebelles au copahu, au 
mercure et à l'iodure de potassium. — Consul 
tations gratuites par correspondance, au cabi 
net du docteur Giraideau Saint-Gervais, rue 
Richer, 12, à Paris. 

Dépôt chez tous les iharmaciens et droguistes 
de la France et de l'étringer. (*j 

MÉDAILLE DE l'« CLASSE. 

DENTIMS F A I T ET 
Les seuls fonctionrant sans ressorts ni crochets 

et dont la durée soit indéfinie : ils dispensent de 
toute opération, de oute extraction de racines et 
peuvent être livrés ei vingt-quatre heures. 

G" FATTET, dentisn et membre titulaire de la 
S. C. des Expositions nationales et universelles. 

En vente chez l'autel)'. 3. HEBTIKS, rue Ro-
cheehouart 9, echez tous lesLibraires. 

TABLEAUX DESSAL&IRES 
ou Comptes faits des joun et des heures jusqu'à 31 jour! 
de travail, du prix de I à,7 fr. 15 c. (de 25 en 25 c.}, la 
journée étant de 10, 11 ou 12 heures, avec les petites jour-
nées converties en jouîmes ordinaires. — Prix : 75 c, 
FRANCO par la poste, 90 c 

S3c Varias à «Lyon et à la Méditerranée 

PAR MACOS, CCLOZ, LE MÛ.ÏÏ CESÏS. TUllIS, MIL, KOÏARE El MAGfiSIA. 
Trajet en 40 lirurr*. 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACULTE HE S'ARRÊTER 
à Mâcon, Cuioz, Aix-les-Bains, Cbambcry, Suse, Tain et Magenta 

l>î'. PARIS A 

AIX-XXS.-dATNâk. . , , 
CHAMBTRT 
MOKTTMÉï,IA3Sï . . . . » 
CHAWotrsKï/r . , . , 
Si- IX AW-BE-WA-ORIENSTE. 
TORIN 
MÏ.I.AM • . 

1" clasie, 
es 
63 
69 
74 

1C4 
X2.3. 

50 
il 
sa 
9S 
(S 
TO 
5 

2e classe. 
m 
so 
SI 
sa 
s s 
E3 

s 

?s 
45 
03 
eo 

8« cl asi 

85 i 
fj ' ■ 
35 j 
J.O 
«5 1 

ao 1 
4 3 

3 S 
38 
37 
38 
40 
65 
73 

BILLETS A PRIX RÉDUITS valables Ull 
lu5 mois, pl. de la Bourse, I i 

(5225) 

AUX VOYAGEURS 
¥ 1? III41 31 1? FAt)RICA!NT DE CAOUTCHOUC, 
LullBIlIlfi rue Vioienne, 15, à Paris, 

tt rue Rivoli, 142 (Ne pas se tromper pour le n" 142] 
Paletots avec ou sans apparence de caoutchouc, 

grand choix de Paletots blancs en caoutchouc, 
Chaussures, Manteaux imperméables de toutes 
formes, Jambières, Tabliers, Coussins, et tous les 
articles en caoutchouc, B:.s pour varices. 

Envoi en province el à l'étranger. 

UlTAl lYft-^TTf lï chutedes Cheveux, Cal 
III /\LI lJj O I filjîl vitie, Alopécie, prompts 
résultats. 9 rapports mèd. Le 11. 20 fr, tioul. Sébas-
topol, 39 (près la rue Rivoli) et dans t. les villes. 

(4641) 

gsyggwgy^ n i min m, ni, , , n, 

CORRESPONDANCES : ChamouMet, pour Moutiers et Albertville (diligence); à Salnl-
Hicliel pour Modane. Lans-le-Bourg et Suse (diligence), Turin et l'Italie (chemin de 
fer); à Turin, pour Pignerol, Coni, Alexandrie, Montebello et Gènes (chemin de fer) 
à Kovare, pour Arona (Sesto-Calende) et le lac Majeur; à Si i lu s), pour Bergame 
Brescia, Monza, Camerlata, Céme, Venise, Trieste, Vérone et Mantoue (chemin de 1er). ! 

S'adresser pour les renseignements : 
M'administrai ion du chemin dé fer Victor-Emmanuel, 48 bis, rue Basse-du-Bempart; 
Et à la gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances, où sont délivrés 

les billets. , 

Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la traversée du mont Cenis, peu
1 

vent être retenues à ce bureau quelques jours à l'avance. i 

Pour rétablir et conserver la couleur naturelle de la chevetur 
L'EUT DE IA FLORIDE, bien différente des eaux et fluides déjà connus, N'EST PAS UNE TFIYT. 

essentiel il constater, la même eau rendant à chacun la couleur primitive de sa chevelure. tUrcRE, 
Composée de litanies exotiques et de substances bienfaisantes et inoffensives, I'EAO m ,

 A F propriété extraordinaire de raviver les cheveux devenus biancs et de leur restituer lu princin. „,,
 R,D

E 

tait 

ont perdu en s'infiltrait dans le lutie capillaire. 
L'EAU DE LA FLORIDE; d'une salubrité incontestable, entretient la propreté de la tête, dontell-a., 

,e les cheveux tout en les empêchant de tomber. le «Wlruii lej 
l'rix «lu lluroii : IO fr. 

pellicules, épaissit et conserve 

A Pirif, chez GLTSLAIN, 112, rue de Richelieu, et, 21, boulevard Montmartre 
Tout flacon ne portant pas, intact et net, le itmb-e argenté de la maison est réputé contrefait 

r 

1832 -MKOA1LLHS- 1834 
D'OR ET D'ARGENT. aii 

1839 &tmi IV,? ^*tB*s^ 1844 

Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris 
pour la fabrication spéciale des Chocolats 

de qualité supérieure. 

Avis relatif aux Contrefaçons. 
, Chaque tablette de Chocolat-Menier porte sur la face opposée à l'étiquette i 
médaille une contre-étiquette conforme au dessin ci-dessous avec la signature Mecier 
dans le milieu. 

j • 
Après avoir retiré l'enveloppe de pa- .• \ 

pier et la jeuille d'élain, on devra trouver 
imprimés sur le Chocolat même : 

1° Six FOIS LE NOM Menicr EN EMTIER 

SCR tft FACE PLATE OrPOSBB AUX SIX CÔTES 

OU BATONS DEMI-CYLINDRIQUES J * 

-' 2° UNE DES SIX LETTRES DU NOM Menier 
SUR CHAQUE CÔTE OU BATON DEMI-CVLINDRIQUE. 

En exigeant ces marques distinctives, 
on ne s'exposera pas à dépenser le prix 
du véritable Chocolat-Menier pour re-
cevoir une contrefaçon de qualité suspecte. 

•*J§ 
Dépôts dans toutes les villes de France et de l'Étranger. 

as 

l<es Auaonccs,Réclames înclu^erieiles ou autres, sont reçues an liurat 
«lu Journal. 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DBOIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHE».  | , 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte reçu en minute par M' Cotlin 
«I s >n collèiiuB. notaires h Paris, ledit 
M'Cotlin substituant, pour cause d'ab-
sence mimieuhuiée. M* Beriè, Sun con-
frère, aussi notaire S Paris, le d->nze sep-
tembre mil huit lient soix.mle-deux, 

Pi'/rlant celle mentiiin : 
« Enregistré à P.iris, huiliémf?hurean, 

« leringl-deux septembre mil huit cent 
<i soixante-deux, fol i i 81, vi rso, cases 3 
« 6, reçu cinq cent soixante - douze 
« francs 8' ize ceuli ne» : t : Société, cinq 
« francs ; s- cession rte créances à la so-
« ciéte, Irois cent trente-quatre francs 
fi vin^t centimes; 3° cession d'objets mo-
« biliers à deux pour cent, cent trente-
« cinq francs soixante centimes ; 4° droit 
« de mandat (quant aux deniers comp-
« tants qui serviront à liquider la maison 
« de commerce), deux franr-s ; double 
« décime , quatre - vingt - quinze francs 
« Irente-six centimes ; signe Maillet ; » 
j Aux termes duquel : 

M. Louis-Henri NOLEY, négociant, de-
meurant à Paris, rue Meslay, 31, 

Et M. Marin GACON, aussi négociant, 
demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 30, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour objet la fabrication, 
le commerce et la commission des articles 
de bourrellerie, sellerie, carrosserie et 
autres articles de Paris. 

Il a été extrait littéralement ce qui 
suit ; 

Article premier. 
11 y aura société en nom collectif entre 

MM. Noley et Gacon pour la fabrication, 
le commerce et la commission des articles 
«lont on vient de parler. 

Art. 2. 
Cette société est contractée pour dix 

anB et quatre mois eldemi, qui ont pris 
cours des le quinze août mil huit cent 
soixante-deux, pour Unir le trente et un 
décembre mil huit cent soixante-douze. 

Elle existera sous la raison : NOLEY et 
6ACON. 

Art. 3. 
Le siège de la société sera à Paris, rue 

Meslay, 31, ou dans tout autre endroit 
qu'il plairait aux associés de le trans-
porter. 
v Art. 7. 

Les deux associés auront indistincte-
ment la gestion et l'administration de la 
société. 

Ils devront l'un et l'autre donner tous 
leurs soins et tout leur temps aux affaires 
de la société, sans pouvoir faire aucune 
opération commerciale pour leur compte 
particulier, ni s'intéresser directement 
ou indirecteineut dans aucun autre éta-
blissement de commerce. 

L'un des associés ne pourra céder ni 
transporter son droit à la société sans le 
consentement formel de son co-associé. 

Art. 8. 
La signature sociale appartiendra in-

distinctement i M. Noley et M. Gaeon, qui 
ne pourront en faire usage que pour les 
affaires de la société. 

Ils signeront tous deux sous la raison 
sociale r'NOLEY el GACON. 

Si, nonobstant ce qui vient d'être dit, 
l'un des associés souscrivait sous la rai-
son sociale de3 engagements él rangers 
aux affaires de la société, l'autre associé 
aurait le droit de demander la dissolution 
de la société avec dépens, dommages et 
intérêts contre son co-associé. 

Ce dernier serait, en conséquence, seul 
passible des engagements qu'il auraii con-
tractés. 

Art. 12. 
Il sera procédé contradictoirement en-

tre les associés, dn quinze décembre au 
quin;< janvier de chaque année, et pour 
ja première fois du quinze décembre mil 
jjUit cent soixante-deux au quinza janvier 

ï mil huit eent soixante-trois, à un inven-
taire général rte la société. 

j Cet inventaire devra être clos annuel'e-
me .t à ladite époque du quinze janvier 

Il sera transcrit sur un registre parti-
culier dont chaque associé retirera un 
double signé des deux associés. 

Dans le cas où un ou plusieurs de ces 
inventaires constateraient des perles doot 
l'ensemtile. déduction MU des bénéfices 
antérieurement réalisés, excéderait le 
quart du tonds social fixé à soixante mille 
francs sous l'article 4. il sera loisible à 
chaque associé du demander la dissolu-
tion de la société. 

Art, t3. 
Arrivant le dérès de l'un ou l'autre as 

socié, la société sera dissoute de plein 
droit. 

L'associé survivant pourra, s'il lui plaît, 
conserver pour son compte personnel le 
fonds de commerce de la société compre 
nant achalandage, marchandises, usten-
siles et créances commerciales, ainsi que 
le droit aux baux, sans exception, en 
tenant compte aux représentants du pré-
décédé, pour tous droits sociaux, de ce 
qui reviendra à leur auteur d'après le 
dernier inventaire, sans que ces derniers 
puissent rien prétendre aux bénéfices 
poslérienrs, comme aussi sans qu'ils 
puissent être tenus aux pertes. 

S'il n'avait pas encore élé fait d'inven-
taire, la somme a payer auxdits représen-
tants consisterait simplement dans le 
remboursement de la mise sociale du dé 
font, sans préjudice des sommes qu'il au 
rait en compte-courant. 

Le survivant devra déclarer, dans le 
mois du décès de son co-assoéié, s'il en-
tend ou non user de la faculté résultant 
du présent article. 

Faute de s'être prononcé pour la néga-
tive, il sera réputé avoir entendu en user, 
et comme tel passible des obligations en 
résultant. 

Si, au contraire, il renonce à la faculté 
résultant de cet article, il devra d'abord, 
et dans les quinze jours de la notification 
de son refus, dresser un inventaire social 
dans les termes de l'article 12. 

11 sera seul liquidateur de la société et 
devra mettre cette liquidation à fin dans 
le délai dé deux ans du décès de son co-
associé. 

Art. U. 
A l'expiration de la société par le délai 

pour lequel elle est formée, comme aussi 
pour tous les autres cas de dissolution 
prévus aux présentes, el dans lesquels il 
n'est pas accordé à. l'un ou l'autre des as-
sociés de conserver le fonds social, il sera 
procédé à sa liquidation de la manière 
que les associés jugeront le plus conve-
nable. 

En cas de désaccord, le mode de liqui-
dation sera déterminé par des arbilres 
nommés dans les termes de l'article 16 
ci-après. 

Pour extrait délivré par M* Cotlin, no-
taire à, Paris substituant M" Berge, son 
confrère momentanément empêché. 
—(9804) Signé COTTIN. 

Suivant acte reçu par M- Dumas, no-
taire à Paris, le dix-neuf septembre mil 
huit cent soixante-deux, 

M. lsaac-Jean GRIM. peintre en bâti-
ment, demeurant a Paris, rue de la Vic-
toire, 21, •' I 

Et M. Jean MORGANTINI, peintre en | 
bâtiment, demeurant à Paris, rue de la ' 
Victoire, 18, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif, ayant pour but le com-
merce de peintre en bâtiment et toutes 
opérations se rattachant à ce commerce. 

La durée de la société est de six ans et 
demi, commençant le quinze octobre mil 
huit cent soixante-deux, pour finir le 
uuinze avril mil huit cent soixante-
neut. 

Le siège de la société est à Paris, rue 
de la Victoire. 21. 

La raison et la signature sociales sont : 
GRIM .-t MOR.iAVHNl. 

La signature sociale appartient à cha-
cun des associés ; ils peuvent en faire 
usage, soit ensemble, soit séparément, 
mais your les affaires do la société seule 
ment. . . 

Chacun des associés a l'administration 
de la société, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait : 
(9SH) (Signé) DUMAS. 

Cabinet de J. SPÉMENT et O, 
rue Saint-Victor, 30. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quatorze septembre 
mil huit eent soixante-deux, enregistré. 

M. Xavier DELAHAUT, 
Et M. Victor BUltlETTE, 
Tous deux négociants, demeurant ; 

Paris, rue de la Verrerie, 83, 
Ont dissous, â partir du quinze septem 

bre courant, la société en nom collectit 
formée entre eux le vingt-huit août mil 
huit cent soixante, suivant acte enre 
gistré, 

Ayant pour objet le commerce de cara 
mels, mélasses, sirops de glucose, miels, 
cires et autres articles, 

Sous la raison sociale : X. DELAHAUT 
et BUIRETTE, 

Dont le siège était à Paris, rue de la 
Verrerie, 83. 

M. Delahaut, l'un d'eux, est nommé li-
quidateur. 

Pour extrait conforme : 
(9808) SPÉMEST et Ct«. 

Etude de M" MARTIN DU GARD, 
avoué, rue Sainte-Anne, 65. 

D'un acle sous signatures privées, fait 
sextuple â Paris, le quinze septembre mil 
huit cent soixante-deux, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en com-

mandite ayant, pour objet la vente des 
charbons anglais aux usines et aux éta-
blissements de toute nature en France 
et notamment â Paris et aux environs 

Entre : 
M.Armand-Jacques GUIBERT, demeu-

rant â Paris - Batignolles, ci-devant rue 
Saint-Louis, 7, et actuellement place de 
la Promenade, 14, 

Et cinq associés commanditaires déi 
nommés audit acte. 

Celte société est formée sous la raison 
sociale : A. GUIBERT et C'\ 

Sa durée est de neuf années, à partir 
du quinze septembre mil huit cent soi-
xante-deux, pour finir le quinze septem-
bre mil huit cent soixante et onze. 

Le siège social est établi à Paris, rue 
Drouot, 10, et rue Rossini, 4; il pourra 
toutefois, pour les besoins de la société 
être transporté dans tout autre lieu 

Cette société est constituée au capital 
de cent vingt-cinq mille francs, divisé 
en parts d'intérêts de cinq mille francs 
chacune. 

Dix paris d'intérêts ont été souscrites 
par M. Guibert et les commanditaires dé-
nommés audit acte, le quinze septembre 
mil huit cent soixante-deux, et à partir 
dudit jour, aux termes de l'article 6 du-
dit acte, la société en commandite s'est 
trouvée définitivement constituée. 

Tout porteur d'un extrait des présen-
tes peut faire faire les publications! re-
quises par la loi. 

(9805) A. GUIBERT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 24 SEPT. 1862, qui dé-

clarent la faillite ouverte el en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur DF.LANDRE (André), md épi-
cier, dsmeurant à Paris, rue Marbeuf, 70; 
nomme M. Guilmoto juge-commissaire, 
et M. Sommaire, rue d'ilauteville, n. 61 
syndic provisoire (N° 700 du gr.). 

Du sieur TOUSSAINT (Charles), fabric. 
de ressorts, demeurant à Paris, rue St-
Bernard, 20; nomme M. Guilmoto juge-
commissaire, et M. Normand, place St-
André-des-Arls, 22, syndic provisoire BS« 
701 du gr.). 

Du sieur BOTER (Jean), md de vins, de-
meurant à Puteaux, vieille route de St-
Germain, n. 62, lieu dit le Chant-de-Coq ; 
nomme M. Guilmoto jUge-eommissaire 
et M. Barbot, boulevard Sébastopol, 22! 
syndic provisoire |N« 702 dugr.). 

NOMINATIONS DE SYNDIC8. 
De la société GAY et DEIVANNES, mds 

de vins à Vincennes, rue de Montreuil, 
n. 74, ci-devant, cl actuellement rue du 
Battoir-St-Marcel, 9, composée de Pierre-
Auguste Gay et Fél|x-Laurent Deivannes, 
le 3 octobre, à 11 heures (N° 596 du gr.); 

Ou sieur GOUSSET ( Louis-Bernard-
Elfe), glacier, rue. de Bourgogne, n. 54, le 
2 octobre, à 9 heurts (N° 687 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commisstire doit les consulter 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux syndics, 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de. remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes, 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes d 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur CLERGÉ (Ambroise-Sébastlen), 
limonadier, rue St-Martin, 22, entre tes 
mains de M. Normand, place St André-
des-Arts, 22, syndic de la faillite (M° 618 
au gr.); 

Du sieur GOURDEL (Jean-François), md 
ailleur, faubourg St-Martin, 236, entre 

les mains de M. Normand, place St-An 
dré-des-Arts, 22, syndic de la faillite (N° 

|.605 du-gr.); 1 

Du sieur LAHAYES (Louis), fabric. d'art, 
de voyage, rue du Caire, 17, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echiquier, 42. 
syndic de la faillite (N« 563 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être proeédé d la véri-
fication et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, HM les créanciers i 

AFFIRMATIONS. 

De dame PASQU1ER (Joséphine Druault), 

mde d» vins, tenant hôtel garni, rue de 
la Verrerie, n. 33, le 3 octobre, à 4 heure 
(N» 367 du gr.l; 

DU sieur COLAS (André), md de meu-
bles, rue rie Clicnj, n 83 bis, décédé, le 3 
octobre, à 10 heures fN" 203 du gr.l; 

Dn sieur PATTEY iFraneois), md de 
vins ttaitéur, gare d'Ivry. n. 4, le 3 octo-
bre, à 10 heures IN» 369 do gr.l. 

nu aieur CHATIZEL i Eugène-François!, 
fabr. rte rotins, rue des Gr.ivilli. rs, 26, le 
2 octobre, à 1 heure iN' 438 du gr.l; 

Uu sieur Pll.LE (Alphonse-Eoiilel, con-
fiseur, rue de Nemours, 12, le 2 octubie.à 
10 beun s IN» 313 du gr.l. 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. U est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn 
dics. 

CONCORDATS. 
De la dame veuve DELETRAZ (Cécile 

Merme, veuve de Joseph 1, débitante de 
bières, rue St-Nicolas-du Chardonnet, 12, 
le 3 octobre, à 1 heure (N° 18864 du gr.) 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état 'de la faillite et délibérer sur la for 
motion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé 
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dré au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur CHOVET 
(Charles), entr. de maçonnerie à la Va-
renne-SUHilaire, rue du Rond-Point, en 
retard de faire vérifier et affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 2 
oct., à to heures très précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaiïe des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire 
procéder à la vérification et à l'affirma-
tion de loursdites créances (N« 48544 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CARRÉ 
(François-Gaspard), md de nouveautés, 
rue Latayette, n. 48, en retard de laire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 2 oct., à 9 heu-
res très précises, au Tribunal do com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leursdites 
créances (N° 485Ï0 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
union de la faillite du sieur DANIEL 

(Léonard-Arcade), md de vins traiteur à 
Genhlly, route de Fontainebleau, n. 9 
en retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 3 oct., à 41 heures très précises 
au Tribunal de commère? de la Seine 
salle ordinaire des assemblée», pour' 
sous la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances fN. 
4l5dugr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant 

union de la faillite du sieur CRON 
(Jean), décédé, md de bronzes en pou-
dre rue Notre-Dame-de-Nazareth, tu 10, 
■ont invités a se rendre le 1" oct à| 

10 heures très précises, au Tribunal rie 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
ta définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leurdonner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prenrtre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 

49041 du gr.). 

D'un arrêt rendu par la Cour impériale 
de Paris. 1" chambre, le 25 août 1S62 sur 
l'apnej interjeté par Je sieur DUHAMEL 
(Désiré), mercier, demeurant à Paris, rue 
SI-Jacques, 263, d'un jugement du Tri-
bunal de commerce de la Seine, du 11 
juin 1862, lequel refuse d'homologuer le 
concordat passé le 36 mai 1862, entre le 
sieur Duhamel et ses créanciers. 

Il appert : Que la Cour a mis l'appella-
tion et dont est appel au néant; 

Emendant, décharge l'appelant des 
condamnations prononcées contre lui ; 
au principal, homologue le concordat ac-
cordé à Duhamel par ses créanciers le 26 
mai dernier. 

Conditions Sommaires. 
35 p. 100 en cinq ans, par cinquièmes 

de l'homologation (N- 49647 du t,r.). 

CLOTURE DKS OPERATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A7. S. Un mois après la date de ces ju 
gements, chaque créancier rentre dans 
l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 24 septembre. 
Du sieur DF.POYANT, négoc. à Saint-

Mandé, grande rue de St-Mandé, 12 bis 
(N» 19747 du gr.) ; 

Du sieur LETURQUIS, md de cuirs à 
Paris, rue Mouffetard, n. 270 (N° 19981 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 26 SEPTEMBRE 1862. 
NEUF HEURES : Fleury, synd. — Bourmes-

ser, ouv.—Denoyelle, clôt.—Bach, id.-
D« Waldner, Frunstein et G", id —Pio 
linne, conc. — Collinet, affirmât, après 
union.—Talion, redd. de compte.—Ju 
lien, id. 

Dix HEURES : Vigier et fils, synd. — Nie-
derbœt'er, id. — Lefèvre, id. — Vincent 
jeune, ouvert.—Dreyfus, clôt.—Vasseur, 
id.—Lartias, id. — Augrand, id. — nu-
nand, id — Bethmont. id. — Blanchard 
id. — Jacot, conc. — Leroux, id. — Alt-
mayer, id.-WaiUy,id.—Gauthier, conc 
—Bek, id.—Lautier, id. — Dema^ne af-
firm. après union. — Belcourt et C, af-
firmât, après conc. - Dame Remyon, 
redd. de compte.—Soudé, id. 

ONZE HEURES: Fabre, synd.—Simon, id. 
—-Mathon. id. — Société Houssemaine, 
id.—Lemoine neveu, ouv.—Mayer, id.— 
Salomer, id. — Coulure, id. — Robinot, 
conc—Bunel aîné, affirm. après union. 
—D'" deChoisy, délib. 

MIDI : Neckarsuliner, conc, 
UNE HEURE : Hastings, ouv. — Boisson, 

clôt.-—I.ejean, id.—Bornèque, iâ.—Com-
père, id.—Bayer, id.—Cachot, délibérât, 
(art. 5I0). — Boulet, conc. — Marcellin, 
redd. de compte. 

VENTES MOBILIÈRE* 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le 25 septembre. 

Rue du Faubourg-Saint-Denis, 455. 
Consistant en : 

6660—Comptoir, glaces, casiers, rayons, 
tonneaux, liqueurs, etc. 

Le 27 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pria 

rue Rossini, 6. 
6661—Armoire à glace, guéri Ion. b* 

étagère, glaces, tableaux, bur au,* 
606-2—Casiers . rartonniers, r«inpl« 

pen Uiles, épreuves ptintngraphiq « 
6663— Table, chaises, bureau, lui» 

commode, pendule, etc. ' 
6664— Bureau, piano, fauteuils. I*™*, 

armoires comptoir*. <i(;ntelles.e» 1 
6665— Horloge, armoire buffet. lil<, >» 

miers. matelas divan, pliâmes.« 
6666— Tailles, chaise* guéridon, M* 

l enrtule, et autres obj !*• . 
6G07-Guéridon, laide ronde, tmiœ, 

établis, bois, serre-joints. «"V/jjÉ 
6068-Cominode. fauteuil, table. ÎM«f. 

trois tours avec leurs acressoiiWi 
6669— Tables, chaises, rideaux, WP 

pendule en marbre, lampes, ete. 
6670— Bureau, armoires s glaces, tt"» 

buffet, tables, commode, rayons,»? 
6671— Six presses montées, bureaux, » 

teuils, piano, armoire, glaces, etc. 
6672— Bureau, tables, chaises, c e. 
6673— Guéridon, tables à jeu, !)"•»■ 

palissandre, lustre, pendules.etc v 
6074-Bureau, casier, canapé, pe"» 

fauteuils, chaises, table, etc. . 
6675- Pendule, glace, candi!labres, (lit» 

bureau, toilettes, buffet,etc. ,., . 
6676- Un meuble d'entré-Wf» 

■ boule, glaces de Venise, Mf*£fa 
6677- Buffet, tables, guéridon, ar» 

bureau, toilette, pendule, ete 
6678- Comptoir, montres ffli» 

rie, linperie, bas, chapeauL»^ 
6679- Jument, harnais, soufflet, 

et autres ustensiles. fanletnl: 
6680- Bureau. tables, chaises, 

pendules, et autres objet». (|„. 
6681- Comptoir, table, «MffiSJ 

mes, marteaux, et autres uM « ^ 
6682- Machine i broyer, jjjfjg!" 

armoi* 
.elt. 

682—Macnine a urojc "j;r.,, 
couleurs, échelles, meuWe , 

■ commode, rideSta-' 6683—failli 10.1—Idliir, euiiiii'L"'"; -- - ,]P pic. 
bibliothèque, casier a- musK; chK, 

6684-Bureau et bahut en ne» Bureau et canui 
cornmode, fauteuils, «m^^ijfc 

6685- Etagère, lable, chaises 
table de nuit, chemises, ea- ( RueduChâteau-des ef ̂ , 

6686- Horloge, glace, tables, uw 
bouteilles de liqueurs, fie-

Rue Neuve-Bourg-U » ■ MrPi 
6687- Comptoir, casier, boulons, 

cartons, armoire, pen.liJiL.c 

Rue de Verneuil, • ■ „.,,, 
6688- Bureau, fauteuils, f e'!c, 

commodes, glaces, fotirneaii. 
Rue Saint-Martin, 47* ̂  

6689- Comptoirs.monlres viu« ■ 
de luxe, et autres objet»; 

Rue des Moulins,» ^ 
6690- Bureau, tables, cnaiseS' 

de plombier-zingueur, eu-. 
Rue Saint-Dem», î»- w4> 

6691- Comptoirs, glaces, asm „ 
vans, lustres, billards, la : f i,s 
Rue du Faubourg- PotssOTU'^pjj». 

,6692-Commode-toilette, gure, r 
bibliothèque, rideaux, ta >f j

 iEn
(Hl' 

Rue de Bretagne, 39, passage uw 
Rouges. 

6693- Buffel, pendule, bureau, ( 
table rie nuit, armoire, lin-• 

RueMénilmontaot, 139, pa--» 
montant, 9. mi»* 

6694- Soufllet de forge, en«u {tl, 
balances, établi, é au, Pff^t^ Rue de La Chapelle, a U ^ 

6695- 120,000 kilos de tofflw; 
avec sa série de pmd», '5f . 

Boulevard Magen^e^ 
6696- Bureaux acajou, »«"» ,,l3rt:.

r 

bibliothèque, 200 volumes^^^ 

L'un des g**»*^ 

Enregistré à Paris, le Septembre 1862, 
Et*fu deux frasea quarante eantune*. 

IMPrUMERIS DR k. 6UY0T, RUK MEUVE-DES-MATHDRLHS, 18. 

fn-tifiâ l'iassrtion MOI le a* 
Pour légalisation de la signa „ A. ÛnT0*' 

Le maire «lu 9S arrondissement* 


